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F        T B A L L

Par F Yanis

Le bureau du Conseil de la Nation, sous la
présidence de M. Salah Goudjil, président du
Conseil de la Nation, a publié hier. "Dans un
glissement continu et une dérive d'une
extrême gravité, reflétant la montée de
l'extrême droite française et sa domination sur
la scène et la décision politique françaises, le
président du Sénat français a effectué une
visite à la ville de Laâyoune, dans la République
arabe sahraouie démocratique occupée. P. 4



L'AGENCE NATIONALE 
POUR LA PROMOTION DU
COMMERCE EXTÉRIEUR 
Annonce importante pour
les exportateurs algériens
vers l'étranger 

F Yanis 

L'Agence Nationale pour la Promotion du Commerce
Extérieur (ALGEX) informe tous les opérateurs écono-
miques actifs dans le domaine de l'exportation que la
compagnie algérienne CNAN a programmé une 
croisière pour un navire dédié à l'expédition de mar-
chandises et de matériaux exportables à destination de
la République Islamique de Mauritanie.

Il est à noter que les frais de transport sont subven-
tionnés à hauteur de 50% dans le cadre du Fonds Spécial
de Soutien à l'Exportation, entre le 28 février et le 04
mars 2025 selon le programme suivant:

- Expédition des marchandises depuis le port d'Alger
jusqu'au 28 février 2025

- Expédition de marchandises depuis le port d'Oran
jusqu'au 04 mars 2025.

BOUIRA 
Un programme culturel
riche et diversifié 
pour égayer les soirées 
du Ramadhan

Un programme culturel riche et diversifié a été
concocté à Bouira pour animer les veillées du mois de
Ramadhan à travers plusieurs villes de la wilaya, a-t-on
appris mercredi auprès de la Maison de la culture Ali-
Zamoum. Elaboré par le Commissariat du Festival cul-
turel local des arts et cultures populaires, ce
programme est axé sur une série d’activités culturelles
et artistiques dont des représentations théâtrales, des
concerts de musique, des soirées de chants religieux,
ainsi que des spectacles de magie et de clowns pour en-
fants, selon les détails fournis par le directeur de la mai-
son de la culture, Mohand Zine Mekbel.

Ce programme sera lancé à partir du 5 mars prochain
à travers plusieurs villes de la wilaya, comme M’Chedal-
lah, Haizer, Ath Lâziz, Ain Bessam, Ain Laâloui et Sour
El Ghozlane, a fait savoir M. Mekbel à l’APS. 

GLISSEMENT DE TERRAIN 
À DRAA EL MIZAN
M. Merad dépêche une
commission ministérielle
pour constater les dégâts 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et
de l'Aménagement du territoire, Brahim Merad, a dépê-
ché, hier, une commission ministérielle dans la com-
mune de Draa El Mizan (W. Tizi Ouzou) pour constater
les dégâts du glissement de terrain enregistré dans le
village de Ouled Aissa, indique un communiqué du mi-
nistère.

"La délégation ministérielle, conduite par le Chargé
de gestion du Secrétariat général, M. Mohamed Charaf-
Eddine Boudiaf, avec la participation du directeur géné-
ral des collectivités locales et du délégué national aux
risques majeurs, a inspecté en compagnie du wali de
Tizi Ouzou et les autorités locales, l'ampleur des dégâts
occasionnés par le glissement de terrain enregistré au
village de Ouled Aissa", ajoute le communiqué.

"Le recensement des familles sinistrées, entamée
mardi par la cellule de wilaya, se poursuit en coordina-
tion avec les autorités locales de la commune de Draa El
Mizan pour assurer leur relogement".

A cette occasion, le Chargé de gestion du secrétariat
général du ministère a souligné "la nécessité de mobili-
ser tous les moyens pour une prise en charge urgente
des familles sinistrées", conclut le document. 
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EDUCATION - RAMADHAN 
Les horaires de travail des
établissements éducatifs
fixés par le ministère 
de l'Education nationale

Le ministère de l'Education nationale a dévoilé, mardi,
les dispositions relatives aux horaires de travail des établis-
sements d'enseignement durant le mois sacré de Rama-
dhan de l'année 1446 de l'hégire, indique un communiqué
du ministère.

"Conformément à la note de la Direction générale de la
Fonction publique et de la Réforme administrative, les ho-
raires de travail applicables dans les établissements de
l'éducation et de l'enseignement à l'occasion de l'avène-
ment du mois sacré de Ramadan de l'année 1446h-2025 se-
ront comme suit: 

- De 8h00 à 15h00 pour les wilayas d'Adrar, Tamanras-
set, Illizi, Tindouf, Béchar, Ouargla, Ghardaïa, Laghouat,
Biskra, El Oued, Timimoun, Bordj Badji Mokhtar, Ouled
Djellal, Béni Abbès, In Salah, In Guezzam, Touggourt, Dja-
net, El Meghaier et El-Meniâa.

- De 8h30 à 15h30 pour les autres wilayas.
Ainsi, la durée des cours durant ce mois sacré est fixée

pour chaque cycle comme suit:
Concernant le cycle primaire: 
-Pour ce qui est de l'enseignement primaire dans les

écoles à vacation unique:
La durée des cours du matin et de l'après-midi sera ré-

duite de trente (30) minutes, avec une pause d'une heure
et 15 minutes entre les deux périodes.

-Quant aux écoles primaires à double vacation:
La durée des cours du matin qui est de 2h30 sera réduite

à 2 heures, tandis que celle de l'après-midi qui est de 2
heures sera réduite à 1h30.

Concernant le mardi, la durée des cours qui est de 4h30
sera réduite d'une (1) heure.

Quant au jeudi, chaque période sera réduite de 30 mi-
nutes pour les classes de première et de deuxième année.

-Pour les cycles moyen et secondaire général et techno-
logique: 

La séance pédagogique d'une heure sera réduite de
quinze (15) minutes, et l'emploi du temps des cours sera ré-
parti sur deux tranches englobant quatre (4) cours cha-
cune, avec une pause d'une heure entre le matin et
l'après-midi.

A noter que les horaires habituels de travail reprendront
après la fête de l'Aid El-Fitr", conclut le communiqué du
ministère.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Tipasa : neutralisation 
d'un réseau spécialisé dans
l'organisation de traversées
clandestines (Sûreté)

Un réseau spécialisé dans l'organisation de traversées
clandestines par mer a été démantelé par les services de
la police judiciaire de Gouraya à Tipasa, a rapporté, mer-
credi, un communiqué de la sûreté de wilaya.

Selon le document, le réseau a été neutralisé suite à
l'exploitation d'informations portant sur une tentative
d'organisation d'une traversée clandestine par mer, ce
qui a permis aux éléments de la sûreté de daïra de Gou-
raya d'arrêter quatre (4) personnes qui s'apprêtaient à
prendre la mer sur un bateau de plaisance.

L'élargissement des investigations dans cette affaire a
permis, selon la même source, d'établir l'existence d'une
relation entre les quatre individus arrêtés et un réseau
de cinq personnes spécialisées dans l'organisation de tra-
versées clandestines.

Les cinq suspects ont été arrêtés à leur tour, portant
ainsi à neuf (9) le nombre total des personnes arrêtées
dans cette affaire, selon la même source.

COMMUNIQUÉ  
Bilan des interventions
de la protection civile
durant ces dernière 24h

Durant la période du 25 au 26 février 2025 arrêté
ce jour à 08 h00 du matin, les unités de la protection
civile ont effectué 3441 interventions, (01 une inter-
vention chaque 25 secondes), dont 2360 évacuations
sanitaires et 497 opérations divers, dans les diffé-
rents types d’intervention suite aux appels de se-
cours, impliquant des accidents de la circulation,
accidents domestiques, évacuation sanitaire, extinc-
tion d’incendies et dispositifs de sécurité.

En effet, nos secours ont enregistré 196 interven-
tions, suite à plusieurs accidents de la circulation à
travers plusieurs wilayas du territoire national, qui
ont causé 03 personnes décédées et 224 autres per-
sonnes blessées, les victimes ont été prises en
charges sur les lieux puis évacuées vers les struc-
tures hospitalières, le bilan le plus lourd à été enre-
gistré au niveau de la wilaya d’El Bayadh avec 01
personne décédée et 03 autres blessées suite à 04 in-
terventions liées aux accidents de la route .

A noter, l’intervention des éléments de la protec-
tion civile de la wilaya de Mostaganem pour prodi-
guer des soins de premières urgences à 04
personnes incommodées par le monoxyde de car-
bone CO, émanant d’un chauffe-eau à l’intérieur de
leurs domiciles à la cité , 800 logements commune
de Mostaganem, les victimes ont été prises en charge
sur les lieux, puis évacuées dans un état satisfaisant
vers l’hopital local .

ACCIDENTS DE 
LA CIRCULATION 
Constantine : six blessés
dans un accident de la
route près d'El Khroub

Six (6) personnes ont été blessées dans un acci-
dent de la route, survenu mercredi dans la com-
mune d'El Khroub, wilaya de Constantine, a-t-on
appris auprès de la direction de la Protection civile
(DPC). Un carambolage entre trois véhicules de
tourisme et un camion sur la route nationale (RN)
3, dans son segment menant vers la cité des 900 lo-
gements, situés à l'entrée de la commune d'El
Khroub, a fait six blessés, âgés entre 2 et 64 ans, a
indiqué la cellule d'information et de communi-
cation de ce corps constitué.

Les victimes, qui ont reçu les premiers soins sur
place apportés par des médecins pompiers, ont été
transférées vers l'établissement public hospitalier
(EPH) Abdelkader Bencherif de la circonscription
administrative Ali Mendjeli, a-t-on précisé.

Une enquête a été ouverte par les services de sé-
curité territorialement compétents pour détermi-
ner les causes exactes de l'accident.

VOIE FERRÉE 
Nouvelle liaison nocturne
Alger-Oran-Alger durant
le mois de Ramadhan

La Société nationale des transports ferroviaires
(SNTF) a annoncé, mercredi dans un communiqué,
le lancement d'une nouvelle liaison nocturne Alger-
Oran-Alger durant le mois de Ramadhan à compter
de samedi 1er mars 2025.

Le train partira quotidiennement de la gare
d'Agha (Alger) à 21h30 pour arriver à la gare d'Oran
à 02h39, en marquant des arrêts à Blida, Aïn Defla,
Chlef, Relizane et Mohammadia, précise la SNTF.

Le départ d'Oran est programmé à 21h30 pour
une arrivée à la gare d'Agha à 2h39, avec des arrêts
aux mêmes gares.
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Tebboune inaugure à El Tarf l'usine de dessalement d'eau 

de mer de "Koudiet Eddraouche"

Ont assisté à la cérémonie d'inaugu-
ration de ce projet stratégique, le minis-
tre délégué auprès du ministre de la
Défense nationale, Chef d'Etat-Major de
l'Armée nationale populaire, le Général
d'Armée Saïd Chanegriha, le ministre
d'Etat, ministre de l'Energie, des Mines
et des Energies renouvelables, M. Mo-
hamed Arkab, le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de l'Aména-
gement du territoire, M. Brahim Merad,
le ministre de l'Hydraulique, M. Taha
Derbal, les responsables des entreprises
nationales chargées de la réalisation,
ainsi que les autorités civiles et mili-
taires de la wilaya d'El Tarf.

A cette occasion, le président de la
République a écouté un exposé exhaus-
tif sur le déroulement des travaux et les
différentes étapes de réalisation de cette
infrastructure vitale d'une capacité de
production de 300.000 mètres
cubes/jour, soit 300 millions de
litres/jour, permettant d'alimenter en
eau potable les habitants des wilayas

d'El Tarf, de Guelma, d'Annaba et de
Skikda.

Ce projet d'envergure s'inscrit dans
le cadre du programme national décidé
par le président de la République pour
la réalisation de cinq grandes usines de
dessalement d'eau de mer dans les wi-
layas d'El Tarf (Koudiet Eddraouche),
de Béjaïa (Tighremt-Toudja), de Bou-
merdès (Cap Djinet), de Tipasa (Fouka)
et d'Oran (Cap Blanc), d'une capacité de
production de 300.000 mètres
cubes/jour chacune, pour un coût de
près de 2,4 milliards de dollars.

Réalisés en un temps record, ces pro-
jets visent à renforcer la sécurité hy-
drique et à répondre aux besoins des
citoyens en eau potable.

Ce programme national reposant sur
les compétences nationales et les tech-
nologies de pointe reflète les grandes
avancées réalisées par l'Algérie en ma-
tière de renforcement de la sécurité hy-
drique et de réalisation des grands
projets à caractère stratégique.

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a procédé, hier à El Tarf, à l'inauguration de l'usine de dessalement 
d'eau de mer de "Koudiet Eddraouche", d'une capacité de production de 300.000 mètres cubes/jour.

Tebboune : ce qui a été accompli pour approvisionner les Algériens 
en eau restera gravé dans l'histoire

Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a affirmé, hier à El
Tarf, que ce qui a été accompli pour ap-
provisionner les Algériens en eau restera
gravé dans l'histoire.

Après avoir suivi des exposés tech-
niques concernant l'usine de dessale-
ment d'eau de mer "Koudiet
Eddraouche" dans la commune de Ber-
rihane dans la wilaya d'El Tarf, qu'il a
inaugurée, le président de la République

a déclaré que "ce qui a été accompli pour
approvisionner les Algériens en eau res-
tera gravé dans l'histoire", ajoutant que
"ces projets d'envergure font honneur à
l'Algérie victorieuse". Après avoir adressé
ses remerciements à tous ceux qui ont
contribué, de près ou de loin, à la réali-
sation de cette usine, le président de la
République a souhaité que "les deux
projets restants soient bientôt parache-
vés pour boucler la boucle, de l'extrême

Est à l'extrême Ouest". "Je suis extrême-
ment fier de la synergie et de la coordi-
nation parfaite entre les travailleurs et
les cadres, ayant permis cette réalisation
historique", a dit le président de la Répu-
blique.

Ont assisté à la cérémonie d'inaugu-
ration de ce projet stratégique, le minis-
tre délégué auprès du ministre de la
Défense nationale, Chef d'Etat-Major de
l'Armée nationale populaire, le Général

d'Armée Saïd Chanegriha, le ministre
d'Etat, ministre de l'Energie, des Mines
et des Energies renouvelables, M. Moha-
med Arkab, le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de l'Aménage-
ment du territoire, M. Brahim Merad, le
ministre de l'Hydraulique, M. Taha Der-
bal, les responsables des entreprises na-
tionales chargées de la réalisation, ainsi
que les autorités civiles et militaires de la
wilaya d'El Tarf.

RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET D'ACCÈS AU TERRITOIRE FRANÇAIS
L'Algérie exprime son étonnement face à ces mesures 

L'Algérie a exprimé sa surprise et son
étonnement face à des mesures de restric-
tion de circulation et d'accès au territoire
français prises par le gouvernement fran-
çais à l’encontre de ressortissants algériens
titulaires de documents de voyage spéciaux
les exemptant de formalités de visas, in-
dique mercredi un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères, de la
Communauté nationale à l'étranger et des
Affaires africaines.

"Le Ministre français de l’Europe et des
Affaires étrangères a fait état de mesures de
restriction de circulation et d’accès au terri-
toire français prises à l’encontre de ressor-
tissants algériens titulaires de documents

de voyage spéciaux les exemptant de forma-
lités de visas", lit-on dans le communiqué.

"Le Gouvernement algérien exprime sa
surprise et son étonnement quant à cette
annonce dont il n’a été aucunement in-
formé comme le commandent les disposi-
tions de l'article 8 de l'accord
algéro-français en matière d'exemption ré-
ciproque de visas pour les détenteurs de
passeports diplomatiques ou de service",
ajoute la même source, précisant que les au-
torités algériennes "n’ont aucune connais-
sance de pareilles mesures restrictives à
l’exception de deux cas précis intervenus
sur la période récente".

"Le premier cas, sur demande d’explica-

tions algérienne, a fait l’objet d’expression
de regrets de la part des autorités françaises
et a été qualifié d’incident malheureux dû à
une rupture dans la chaîne de commande-
ment.

Le deuxième cas intervenu très récem-
ment fait l’objet actuellement d’une même
demande d’explications adressée aux auto-
rités françaises", souligne également le texte
du ministère.

L’annonce de ces mesures dont l’Etat al-
gérien "n’a pas été informé s’inscrit dans la
longue liste des provocations, des intimida-
tions et des menaces dirigées contre l’Algé-
rie. Celles-ci sont de nul effet sur notre pays
qui n’y cèdera pas. Toute mesure attenta-

toire à ses intérêts fera l’objet de mesures
réciproques, strictes et immédiates". "L'Al-
gérie est manifestement devenue l’enjeu de
querelles politiques intra françaises où tous
les coups bas politiciens sont permis dans le
cadre d’une compétition, dont l’extrême
droite est l’instigateur, le référant et le don-
neur d’ordres.

Cette dynamique qui entraine dans son
sillage, non seulement des forces politiques
françaises, mais également des membres
du gouvernement français, peut avoir des
conséquences incalculables sur la relation
algéro- française dans toutes ses dimen-
sions", conclut le communiqué.

APS

Tebboune : ‘’les nouvelles usines de dessalement, 
une fierté pour l'Algérie victorieuse’’

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a affirmé, mercredi dans la wilaya d'El Tarf que
les usines géantes de dessalement réalisées récemment
dans les wilayas d'Oran, Tipasa, El Tarf, Boumerdes et
Béjaïa, sont une fierté pour l'Algérie victorieuse.

Dans une allocution prononcée après avoir écouté
un exposé sur le déroulement des travaux de réalisation
de l'usine de dessalement "Koudiet Eddraouche" dans
la wilaya d'El Tarf, qu'il a inaugurée, le président de la
République a déclaré: "Je remercie tous les travailleurs,
cadres et responsables pour leur mérite dans la réali-
sation de ces mégaprojets, dont messieurs le ministre
d'Etat, ministre de l'Energie, des Mines et des Energies
renouvelables et le ministre de l'Hydraulique, et le PDG
de Sonatrach et tous ceux qui ont contribué de près ou
de loin à la concrétisation de ces grands projets".

Le président de la République a affirmé que ces mé-
gaprojets sont "somme toute, un honneur pour l'Algé-
rie victorieuse. J'espère que nous compléterons ce
programme en inaugurant l'usine de dessalement de
Cap Djinet à Boumerdès et une autre à Bejaia, et on
aura finalisé tout le projet de l'extrême Ouest à l'ex-
trême Est en passant par le centre" du pays.

Il a souligné que "ces grands projets resteront dans

l'histoire", ajoutant "sans exagération, l'on trouve rare-
ment de tels programmes dans d'autres pays, ni en
termes de ressources financières, ni de  cette enver-
gure. Je suis très fier de la cohésion et de la complémen-
tarité entre les cadres et les travailleurs qui ont travaillé
dans des conditions difficiles certes mais dans une
coordination parfaite". Le président de la République a
exprimé son espoir de "voir notre pays concrétiser d'au-
tres grands projets de développement". Ont assisté à la
cérémonie d'inauguration de ce projet stratégique, le
ministre délégué auprès du ministre de la Défense na-
tionale, Chef d'Etat-Major de l'Armée nationale popu-
laire, le Général d'Armée Saïd Chanegriha, le ministre

d'Etat, ministre de l'Energie, des Mines et des Energies
renouvelables, M. Mohamed Arkab, le ministre de l'In-
térieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, M. Brahim Merad, et le ministre de l'Hy-
draulique, M. Taha Derbal, ainsi que les responsables
des entreprises nationales chargées de la réalisation et
les autorités locales et militaires de la wilaya d'El Tarf.
Réalisée par des compétences algériennes et des
moyens technologiques, cette usine dispose d'une ca-
pacité de production de 300.000 mètres cubes/jour, soit
300 millions de litres/jour, permettant d'alimenter en
eau potable les populations des wilayas d'El Tarf, d'An-
naba, de Skikda et de Guelma.

Tebboune annonce de nouveaux projets 
de dessalement en 2026

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a annoncé, mercredi dans la wilaya d'El
Tarf, le lancement en 2026 de nouveaux projets de
dessalement de l'eau de mer.

En marge de l'inauguration de l'usine de dessale-

ment "Koudiet Eddraouche" d'une capacité de produc-
tion de 300.000 m3/jour, le président de la République
a précisé que "5 ou 6 nouveaux projets de dessalement
d'eau de mer seront lancés en 2026 pour arriver à un
taux de couverture de 62% hors nappe phréatique".
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"Dans un glissement
continu et une dérive d'une
extrême gravité, reflétant la
montée de l'extrême droite
française et sa domination sur
la scène et la décision poli-
tique françaises, le président
du Sénat français a effectué
une visite à la ville de
Laâyoune, dans la République
arabe sahraouie démocra-
tique occupée... 

Un acte inacceptable et non
surprenant, qui méprise la lé-
gitimité internationale et s'op-
pose fermement aux
résolutions du Conseil de sé-
curité des Nations Unies –
dont son pays est l'un des
membres permanents – cen-
sés défendre les droits de
l'homme et le droit des peu-
ples colonisés à l'autodétermi-
nation, plutôt que de tenter de
les saper, de les effacer, de les
annuler et de les nier. 

Le bureau du Conseil de la
Nation, tout en condamnant et
en dénonçant vigoureuse-
ment cette visite, ses justifica-
tions et ses objectifs, et en la
rejetant catégoriquement, la

considère comme un défi fla-
grant, un parti pris scanda-
leux, voire une harmonisation
avec les politiques coloniales
et les thèses makhzéniennes
hostiles à la légitimité interna-
tionale et aux chartes des Na-
tions Unies. Par conséquent,

tout en tenant le côté français
responsable des consé-
quences de cette visite irres-
ponsable, provocatrice et
ostentatoire, le bureau du
Conseil de la Nation, sous la
présidence de M. Salah Goud-
jil, président du Conseil de la

Nation, annonce la suspen-
sion immédiate de ses rela-
tions avec le Sénat de la
République française, y com-
pris le protocole de coopéra-
tion parlementaire signé
entre les deux chambres le 8
septembre 2015."

Les travaux de la première Assemblée
générale ordinaire (AGO) du Conseil su-
périeur de la jeunesse (CSJ) se sont clôtu-
rés, mardi soir à Alger, en présence du
ministre de la Jeunesse, chargé du CSJ, 

M. Mustapha Hidaoui, de nombre de
membres du Gouvernement et de repré-
sentants d'instances nationales.

Lors de cette session, il a été procédé à
l'adoption du rapport du bureau du CSJ
pour 2024-2025 et du programme d'action
annuel pour la prochaine session, outre le
renouvellement de la composition du bu-
reau du CSJ, à travers l'élection des quatre
vice-présidents, des présidents, des vice-
présidents et des rapporteurs des huit
commissions spécialisées.

Dans son allocution à la clôture des tra-
vaux de l'AGO, tenus au Centre internatio-
nal de Conférences (CIC), M. Hidaoui s'est
félicité des réalisations accomplies lors de
la précédente session, soulignant que le
rapport annuel sur l'activité du CSJ et ses

propositions, sera remis prochainement
au Président de la République.

Le président du CSJ a souligné la né-
cessité de poursuivre le travail sur la
même cadence et la même dynamique
pour atteindre l'excellence et réaliser les
objectifs pour lesquels le CSJ a été créé, à
savoir accompagner les politiques natio-
nales de développement et présenter des
propositions en vue de prendre en charge
les préoccupations de la catégorie des
jeunes. Dans ce cadre, M. Hidaoui a in-
sisté sur l'importance de dynamiser l'acti-
vité locale du CSJ, de continuer à
mobiliser les jeunes en tant de partenaire
essentiel dans ses activités et de les asso-
cier à la concrétisation des recommanda-
tions présentées.

Dans le communiqué final ayant sanc-
tionné les travaux de l'AGO, les membres
du CSJ ont salué l'attention particulière
accordée par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, au CSJ

et son soutien constant aux jeunes en vue
de les encourager à adhérer aux dé-
marches nationales de développement, de
sécurité et de paix.

Ils ont, en outre, salué la prise en
compte par le président de la République,
des différentes propositions issues des ac-
tivités du CSJ, ce qui reflète l'attachement
de l'Etat à associer les jeunes à l'élabora-
tion des politiques publiques notamment
les décisions relatives à la revalorisation
de la bourse des étudiants et à la révision
du système de gestion des œuvres univer-
sitaires et des mécanismes de finance-
ment des PME.

Par ailleurs, les membres du CSJ se
sont félicités des victoires diplomatiques
réalisées par le pays notamment au niveau
continental, réitérant leur soutien indé-
fectible à la position de l'Etat algérien vis-
à-vis des causes justes dans le monde, à
leur tête la cause palestinienne et la cause
du Sahara occidental.

Une journée d'étude ayant
pour thème "la certification et
la signature électroniques et la
protection des données à ca-
ractère personnel", a été orga-
nisée, mercredi par la Cour
d'Alger.

Président l'ouverture des
travaux de cette journée
d'étude, la présidente de la
Cour d'Alger, Douniazed
Guellati a souligné "l'impor-
tance d'aborder les volets juri-
diques et techniques relatifs à
la protection des données à ca-
ractère personnel, notam-
ment avec l'essor des réseaux
sociaux".

Intervenant à cette occa-
sion, le procureur général
près la Cour d'Alger, Moha-
med El Kamel Ben Boudiaf a
estimé que l'accélération ob-

servée dans le domaine des
technologies de l'information
et de la communication (TIC)
"impose de l'accompagner
avec des mesures juridiques et
techniques en vue d'assurer la
sécurité des transactions élec-
troniques", relevant que la
certification et la signature
électroniques "figurent parmi
les outils modernes qui ren-
forcent la crédibilité des docu-
ments".

Et de rappeler que l'Algérie
porte "une importance capi-
tale" à la protection et à la sé-
curisation des données des
individus, tel que consacré par
la Constitution et appuyé par
la loi 18-07 relative à la protec-
tion des données à caractère
personnel, ainsi que par la
création de l'Autorité natio-

nale  de protection des don-
nées à caractère personnel
(ANPDP). De son côté, le direc-
teur d'études au sein de
l'ANPDP, Hassan Boualem a
indiqué que la création de
cette instance, se veut "une
étape importante" vers le ren-
forcement de la confidentia-
lité des individus et de la
sécurité de leurs informations
personnelles, de façon à en-
glober tous les aspects de trai-
tement des données
personnelles. 

Cette Autorité est chargée,
ajoute l'intervenant, "de veiller
à la conformité du traitement
des données à caractère per-
sonnel, aux dispositions de la
loi 18-07 , tout en assurant que
l'utilisation des TIC ne porte
pas atteinte aux droits des per-

sonnes, aux libertés publiques
et au respect de la vie privée".

Lors de cette journée
d'étude, les intervenants ont
abordé le rôle des organismes
accrédités en matière de certi-
fication et de signature élec-
troniques devant le juge,
notamment l'Autorité écono-
mique de certification électro-
nique (AECE), relevant de
l'Autorité de régulation de la
poste et des communications
électroniques (ARPCE).

Les participants ont mis
l'accent sur l'importance de la
signature à l'aide de méca-
nismes modernes, ainsi que
l'impératif de distinguer entre
la signature électronique fia-
ble et la signature électro-
nique simple.

APS

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
DÉCLARATION DE M. FORTUNE
CHARUMBIRA, PRÉSIDENT 
DU PARLEMENT AFRICAIN 
"L'Algérie joue un rôle
central pour garantir 
les droits du continent
africain, défendre 
les droits de l'homme
et les libertés, 
et permettre aux
peuples colonisés
d'exercer leur droit à
l'autodétermination"

Lors de la session des commissions
permanentes du Parlement Africain
tenues à la faveur de la sixième législa-
ture, tenue du 21 au 28 février 2025 à
Midrand, en République d'Afrique du
Sud, M. Fortune Charumbira, Prési-
dent du Parlement Africain, a fait la
déclaration suivante : 

"Tout d'abord, l'Algérie occupe une
place importante sur ce continent
grâce au bon travail qu'elle a accompli
pour aider les mouvements de libéra-
tion à obtenir l’indépendance de leurs
pays...

Et moi, en tant que Zimbabwéen, je
n'oublierai jamais que le Zimbabwe
voue un grand respect à l'Algérie.

Si vous regardez le leadership algé-
rien et le Président actuel, vous verrez
que l'Afrique est au cœur de leurs
préoccupations...La manière dont ils
aident tout le monde à travers le conti-
nent...

Et maintenant, ils ont donné un
million de dollars au mécanisme
d'évaluation par les pairs, qui peut
faire cela ? 

C'est un très bon mécanisme pour
la bonne gouvernance, car notre ob-
jectif est d’aboutir à une Afrique capa-
ble de décider de son propre destin,
guidée par ses propres principes, et
non par des principes exogènes à nos
sociétés cultures et pays.

En tant que membre du Parlement
Africain, je confirme ici que l'Algérie
reste l'un de nos meilleurs États mem-
bres en termes de délégation et de sou-
tien à nos programmes...

Et je me rendrai personnellement
en Algérie cette année avec mon bu-
reau pour m'assurer que nous restons
en contact et que nous puisons de ce
florilège de sagesse de l'Algérie...

Je me tiens ici avec des membres de
la délégation algérienne.

Je me tiens avec eux parce que nous
coordonnons très bien ensemble et
nous regardons toujours vers l'Algérie
avec gratitude pour leur bon conseil et
leur soutien à l'Afrique...

Nous connaissons les ennemis de
l'Algérie, et nous savons que l'Europe
essaie ici et là de condamner tout et
n'importe quoi.

Mais comme le Parlement Africain
le dira toujours à l'Europe : laissez l'Al-
gérie tranquille.

L'Algérie est le père, l'un des pères
de ce continent, elle ne lésine pas sur
les efforts et les moyens pour aider les
pays à se débarrasser de l'impéria-
lisme et à garantir l'autodétermination
de tous les pays sur ce continent.

Tout ce que ce pays, l’Algérie entre-
prend, elle le fait de manière pratique.

Vous ne pouvez donc pas accuser
l'Algérie aujourd'hui et dire : non, l'Al-
gérie n’est pas coupable de violations
des droits de l'homme.

Non, non...
L'Algérie a œuvré pour libérer les

peuples du continent pour garantir à
tout un chacun le libre exercice de ses
droits.

JEUNESSE
Clôture des travaux de la première Assemblée générale
ordinaire du CSJ pour 2025

JUSTICE
Cour d'Alger: journée d'étude sur la certification et la
signature électroniques et la protection des données
personnelles

ALGÉRIE - FRANCE 
Le Conseil de la Nation suspend ses relations 
avec le Sénat français
Le bureau du Conseil de la Nation, sous la présidence de M. Salah Goudjil, président du Conseil
de la Nation, a publié hier.
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Il s'agit de 350 bénéfi-
ciaires de logements pu-
blics locatifs (LPL) sur un
programme de 1.000 loge-
ments qui ont reçu les clefs
de leurs appartements et
de 120 bénéficiaires de
l'aide à l'auto-construc-
tion, octroyée par la Caisse
nationale de logements
(CNL), dans le cadre de
l'habitat rural.

Le wali, Aboubaker Es-
seddik Boucetta, qui a pré-
sidé cette cérémonie, a
souligné "l'importance et
la dimension sociale de la
politique de l'Etat qui
consiste à assurer un loge-
ment à chaque citoyen
dans le besoin, et les efforts
constants dans ce domaine
pour l'amélioration de son

cadre de vie". Il a, à l'occa-
sion, indiqué que l'année
en cours, 2025, sera jalon-

née par la distribution de
différentes formules de lo-
gements à travers la wilaya

dont 2079 LPL et 600 loge-
ments participatifs aidé
(LPA). 

Un projet d'intensification de la
culture des semences de pommes de
terre sera lancé en juin prochain
dans le périmètre de "Oued El Har-
mel", dans la commune de Kasdir
(Naâma), a annoncé, mercredi, le
wali Lounes Bouzegza, lors d'une
rencontre avec des opérateurs du
secteur agricole.

Lors de cette réunion, consacrée à
la remise des actes de concession à 12
investisseurs bénéficiaires de terres
agricoles dans ce périmètre de
10.000 hectares dédié à la culture et
à l'intensification des semences de
pommes de terre, dans le cadre du
décret exécutif 432-21, le wali a pré-
cisé que " ce projet d'envergure dé-
butera sur une superficie initiale de
50 hectares avant d'être progressive-
ment étendu pour atteindre une su-
perficie totale de 5.000 hectares".

Il a également souligné que des
enveloppes financières ont été al-
louées afin de couvrir les besoins des
investisseurs ayant obtenu des

concessions agricoles et cela pour la
mise en place des infrastructures es-
sentielles, notamment les réseaux
routiers, l'irrigation et l'électricité,
facilitant ainsi l'exploitation des
terres et encourageant leurs investis-
sements. La wilaya de Naâma a attri-
bué, récemment, plus de 34.000
hectares à des investisseurs, dont la
majorité a déjà entamé le forage de
puits profonds et l'installation
d'équipements d'irrigation par pivot
afin de commencer la production.

Cette initiative "s'inscrit dans le
cadre de la stratégie nationale visant
à assurer la sécurité alimentaire et
l'autosuffisance en produits straté-
giques tels que le blé dur, les cultures
oléagineuses et le maïs-grain,
contribuant ainsi à la réduction de la
facture d'importation et à l'orienta-
tion vers l'exportation", a ajouté le
wali de Naâma.

De son côté, Mohamed El-Hadi
Sakhri, directeur central chargé de la
production et de la régulation des fi-

lières végétales au ministère de
l'Agriculture, du Développement
rural et de la Pêche, a indiqué que "le
ministère assure un suivi rigoureux
de la mise en œuvre de ce pro-
gramme en encourageant la produc-
tion locale de semences de pommes
de terre dans la wilaya de Naâma,
classées comme semences certifiées
et plus résistantes aux maladies.

L'objectif est d'améliorer le rende-
ment et la qualité des semences à
moindre coût, tout en préservant la
durabilité des sols et des ressources
en eau".

Il a également rappelé que l'Etat
met en place plusieurs mécanismes
de soutien aux agriculteurs afin d'ac-
croître la production, notamment la
prise en charge par le Trésor public
de 50 % des coûts d'acquisition des
engrais, ainsi qu'un soutien direct et
indirect portant sur les semences, le
stockage dans les installations frigo-
rifiques et d'autres mesures incita-
tives.

Une opération portant
relogement de 131 familles
qui occupaient des habi-
tations précaires situées
dans différents sites de la
commune d'Ouled Rah-
moune, dans la wilaya de
Constantine, a été lancée
mercredi par les services
de la daïra d'El Khroub, a
indiqué à l'APS le chef de
daïra, Lyes Haddad. Il

s'agit des habitations pré-
caires implantées dans le
quartier Rabah Zaânta, de
la gare ferroviaire et la lo-
calité de Bounouara dont
les occupants ont bénéfi-
cié de nouveaux loge-
ments réalisés au
centre-ville, à El Gourzi et
à Bounouara, a précisé à
ce propos le même res-
ponsable. L'opération

s'inscrit dans le cadre des
mesures prises par les
services de la wilaya visant
la lutte contre l'habitat
précaire et l'amélioration
des conditions de vie des
habitants et cela, en prévi-
sion du mois de Rama-
dhan, a souligné 
M. Haddad. 

Des moyens humains et
matériels importants ont

été mobilisés pour assu-
rer le bon déroulement de
cette opération, organisée
en coordination avec les
services de l'Assemblée
populaire communale
(APC) d'Ouled Rahmoune,
de l'Office de promotion
et de gestion immobilière
(OPGI), de la Protection
civile et divers corps sécu-
ritaires, a-t-il ajouté. 

TIZI-OUZOU 
Remise de clefs à des bénéficiaires de logements
Une cérémonie de remise de clefs à des bénéficiaires de logements publics locatifs (LPL)
et des décisions d'aide à l'auto-construction dans le cadre de l'habitat rural, a été organisée
hier par les autorités locales au théâtre régional Kateb-Yacine de Tizi-Ouzou.

NAÂMA
Lancement en juin prochain d'un projet d'intensification 
de la culture des semences de pommes de terre dans 
le périmètre de Oued El Harmel

ORAN 
Plusieurs projets 

de développement 
au profit des communes

de Hassi Benokba 
et Hassi Bounif

Les communes de Hassi Benokba et Hassi
Bounif (wilaya d’Oran) ont bénéficié de plu-
sieurs projets dans divers secteurs, qui ont fait
l’objet d’une visite d’inspection du wali, Samir
Chibani, mercredi. A cette occasion, le wali a in-
sisté sur l'importance du respect des délais
d'exécution des projets en cours dans la wilaya,
tout en veillant aux normes de qualité.

Lors de son inspection du siège de la com-
mune de Hassi Benokba, le wali souligné la né-
cessité d’améliorer la qualité des services
publics offerts aux citoyens de cette collectivité
locale où il a également inspecté les travaux
d’aménagement d’un bureau de poste. A Hassi
Bounif, le wali a visité le chantier de réalisation
d’un groupe scolaire au quartier "Mohamed
Boudiaf", comprenant 12 classes, un réfectoire
et des infrastructures sportives. 

Le premier responsable de l’Exécutif de la
wilaya d’Oran a insisté sur la livraison du projet
avant les délais impartis "afin qu'il soit prêt
pour la prochaine rentrée scolaire". 

En inspectant le projet de 150 logements so-
ciaux à Hassi Amer, il a annoncé que ces loge-
ments seront attribués à leurs bénéficiaires lors
de la célébration de la fête de l’indépendance.
Par ailleurs, dans le quartier de "Zouia", il a ins-
pecté le chantier de conversion d’un marché
couvert désaffecté en salle omnisports, en in-
sistant sur la nécessité de finaliser les travaux
dans un délai de trois mois. 

M. Chibani a également inspecté le chantier
de reconversion d’une bibliothèque munici-
pale en polyclinique, soulignant l’importance
de doter l’établissement de tous les moyens
matériels et humains nécessaires pour amélio-
rer la prise en charge médicale des habitants de
cette commune, qui compte plus de 120.000 ha-
bitants.  Il a également évoqué la nécessité
d’ouvrir d’autres structures sanitaires dans la
région. Dans la même commune, le wali a ins-
pecté le projet de raccordement du chemin de
wilaya 46 (CW 46) au cinquième périphérique,
dont la livraison est prévue dans trois mois,
selon les explications fournies par les respon-
sables du projet.  Enfin, il a inspecté é le chan-
tier de réalisation d’un groupe scolaire au
quartier "Bouchouicha", ainsi que la réalisation
de 57 logements au quartier "Chahid Mah-
moud" et la construction d’un siège d’une nou-
velle Sûreté urbaine. 

Création d’un comité
mixte pour l’étude 
de l’aménagement 

du lac "Dhaya Morsli"
Un comité mixte sera créé pour étudier l’amé-

nagement du lac "Dhaya Morsli", également connu
sous le nom de "Sabkha" (marais), situé dans la
commune d'Es- Senia (Oran), a-t-on appris, mer-
credi, auprès des services de la wilaya.

Lors d’une réunion du Conseil de l'exécutif pré-
sidée par le wali d’Oran, Samir Chibani, en pré-
sence du bureau d’études, un exposé sur
l’aménagement du lac "Dhaya Morsli" et le projet
de construction d’un village scientifique à cet en-
droit ont été présentés.

Le premier responsable de la wilaya a insisté
sur la nécessité de créer un comité mixte composé
de représentants des directions de l’urbanisme,
des travaux publics, du tourisme, de l’environne-
ment, de l’énergie, de l’hydraulique, de l’agricul-
ture, du transport, ainsi que d’ingénieurs et de
spécialistes du Centre de recherche en anthropo-
logie sociale et culturelle, afin d’étudier l’aména-
gement du lac avant de lancer les travaux de
nettoyage. A noter que le projet de réalisation du
village scientifique au lac "Dhaya Morsli", dans la
commune d’Es-Senia, l’un des plus grands projets
structurants de la wilaya d’Oran, est actuellement
en phase d'élaboration du cahier des charges.

Cette étude propose de créer des espaces verts,
des aires de repos, des zones sportives, des sentiers
de promenade, des espaces commerciaux, ainsi
que cinq bâtiments.

APS

CONSTANTINE 
Opération de relogement de 131 familles occupant des
habitations précaires dans la commune d'Ouled Rahmoune 

MILA 
Octroi d’une autorisation d’exploitation d’un gisement 
de calcaire 

Une autorisation a été accordée
pour l’exploitation d’un gisement de
calcaire sur le mont Fertasse, dans la
commune de Tadjenanet (Sud de
Mila), dont la production est destinée
notamment aux travaux de décora-
tion, a indiqué mercredi la directrice
locale de l’énergie et des mines,
Nihad Ghenam.

Dans une déclaration à l’APS, la

même responsable a précisé que
l’Agence nationale des activités mi-
nières a informé les services du sec-
teur de l’octroi à la fin du mois de
janvier passé d’une autorisation
d’exploitation d’un gisement à un
opérateur minier privé.

Ce gisement qui dispose de ré-
serves supérieures à 198.700 m3 en-
trera en activité "prochainement" de

sorte à augmenter la production de
la wilaya de Mila en diverses matières
minières, a ajouté la même source.

Les services de l’Agence nationale
des activités minières ont accordé
une autorisation de prospection au
niveau d’un autre gisement de cal-
caire qui se trouve dans la localité
d’Ouled Salah, dans la commune
d’Ain Melouk.
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Le holding industriel textiles et cuirs "GETEX" a lancé, mardi à Alger, sa nouvelle collection de
vêtements pour enfants à des prix compétitifs, en prévision de l'Aid El Fitr, avec vente par
facilité sur sa plateforme numérique dédiée à cet effet.

La présentation de la nouvelle collec-
tion a eu lieu au Palais de la culture, en
présence du ministre de l'Industrie, Sifi
Ghrieb, du ministre du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du marché na-
tional, Tayeb Zitouni, du ministre de la
Culture et des Arts, Zouhir Ballalou, et
du Secrétaire général de la Fédération
nationale des travailleurs des textiles et
cuirs relevant de l'Union générale des
travailleurs algériens (UGTA).

Dans une allocution prononcée à
cette occasion, le ministre de l'Industrie
a souligné l'importance de cette dé-
marche reflétant la "forte" volonté de
promouvoir et de renforcer la produit
national selon une vision nationale "am-
bitieuse", pour le développement et l'ac-
compagnement de l'industrie locale,
tant sur le plan qualitatif que créatif, en
réponse aux aspirations et aux besoins

du citoyen algérien. Cette démarche il-
lustre "le modèle de partenariat réussi
entre l'industrie nationale et les do-
maines de la recherche et du développe-
ment", a-t-il ajouté, affirmant que les
produits présentés et commercialisés
sont le fruit des efforts conjoints du
groupe GETEX, des experts du Groupe-
ment Algeria Corporate Universities
(GACU), et de la start-up "Diar Dzair",
pour présenter un produit respectant
les normes requises en termes de
conception, de qualité et de prix. Le mi-
nistre a également souligné la nécessité
pour le Groupe public de poursuivre ses
efforts en vue de renforcer ses capacités
sur le marché, de contribuer à la dyna-
misation du réseau de sous-traitance, et
d'augmenter le taux d'intégration natio-
nale dans l'industrie des textiles et des
cuirs, ce qui permettra d'apporter une

valeur ajoutée réelle, et de réduire la dé-
pendance aux importations.

De son côté, le Président-directeur
général (PDG) de Getex, Toufik Berkani,
a affirmé que cette offre constituait une
opportunité pour le groupe public de
mettre en avant sa capacité à satisfaire
la demande locale avec la qualité re-
quise et le prix approprié et d'affirmer
sa démarche à améliorer l'image de
marque et la réputation du produit al-
gérien dans le domaine du textile. Pour
le PDG de Getex, l'offre intervient paral-
lèlement au lancement effectif de la pla-
teforme électronique pour la
commercialisation des produits Getex,
en partenariat avec la start-up "Diar
Dzair".

Cette plateforme permet l'achat à dis-
tance des produits du groupe, en assu-
rant la livraison à domicile et le
paiement par facilité, ajoute M. Berkani,
qui a précisé que les remises seront ap-
pliquées durant le Ramadhan, et ce
dans le cadre de la responsabilité sociale
du groupe.

En marge de cet évènement, le
Groupe "Getex" a signé deux conven-
tions avec le Groupe hôtellerie, tou-
risme et thermalisme (HTT) et le Centre
algérien de développement du cinéma
(CADC), ainsi qu'une troisième conven-
tion avec le groupe "Tayal" et le groupe
tunisien de prêt à porter "Zen", portant
sur l'échange d'expériences dans le do-
maine du design et du marketing.

SONATRACH
Négociations
avancées 
sur 7 contrats
d'hydrocarbures
avec des sociétés
internationales
(PDG)

Le président directeur-général
(PDG) de Sonatrach, Rachid Hachichi a
fait état de négociations "avancées" avec
des sociétés internationales sur sept (7)
contrats d'hydrocarbures qui seront si-
gnés prochainement.

Intervenant lors d'une conférence
de presse animée en marge de la céré-
monie de signature d'un contrat d'hy-
drocarbure avec la société chinoise
SINOPEC, M. Hachichi a précisé que
"Sonatrach est actuellement en cours
de négociation avec des sociétés inter-
nationales sur sept (7) contrats", ajou-
tant qu'ils "seront signés
successivement lors de la période à
venir".

Il s'agit, selon le PDG du Groupe, des
sociétés chinoise SINOPEC, italienne
ENI, française Total, des deux compa-
gnies américaines Chevron et Exxon-
Mobil, outre une société suédoise.

M. Hachichi a qualifié de "difficiles"
les négociations avec les différentes en-
treprises autour des contrats d'hydro-
carbures, faisant état de pas moins de
140 réunions de négociation tenues
dans ce cadre.

Par ailleurs, M. Hachichi s'est félicité
du projet de réalisation d'une nouvelle
raffinerie de pétrole à Haoud El Hamra
(Hassi Messaoud), dont la première
pierre a été posée, lundi, par le Premier
ministre, M. Nadir Larbaoui, et ce avec
une capacité de 5 millions de
tonnes/an.

Et d'ajouter que cette raffinerie
contribuera à répondre à la consom-
mation croissante du gasoil et des pro-
duits pétroliers, et ce en phase avec
"l'essor économique que connait l'Algé-
rie".

BOURSE D'ALGER 
Hausse de 4,5 % de
la valeur transigée
au 2e semestre
2024 (Cosob)

La valeur des actions échangées à la
Bourse d'Alger a atteint 1,41 milliard de
dinars (md Da) au deuxième semestre
2024, enregistrant une hausse de 4,5 %
par rapport aux 1,35 md Da du premier
semestre, selon la Commission d'orga-
nisation et de surveillance des opéra-
tions en Bourse (Cosob).

D'après le bulletin d'information de
la Cosob, le volume des titres échangés
s'est établi à 644.223 unités sur la pé-
riode juillet-décembre 2024, contre
655.600 au premier semestre, soit un
recul de 1,74 %.

Le mois de juillet a enregistré le plus
important volume de transactions en
valeur, avec 441,9 millions de dinars,
tandis que le niveau le plus bas a été ob-
servé en octobre, avec 104 millions de
dinars.

Par ailleurs, les ordres de vente ont
progressé de 74,25 % au second semes-
tre, atteignant 11,3 millions de titres
contre 6,4 millions au premier semes-
tre. En revanche, les ordres d'achat ont
reculé de 13,75 %, totalisant 2,44 mil-
lions de titres contre 2,8 millions sur les
six premiers mois de l'année, précise la
Cosob.

APS
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Sonatrach signe un contrat avec Sinopec pour l'exploration et
l'exploitation des hydrocarbures à Hassi Berkane-Nord

Le groupe Sonatrach a
signé, mardi à Alger, un
contrat avec la société chi-
noise Sinopec, d'une valeur
globale d'investissement, es-
timée à 850 millions USD, re-
latif à l'exploration et à
l'exploitation du champ de
Hassi Berkane-Nord
(HBAN), situé entre les deux
wilayas de Ouargla et d'El-
Meniaâ.

Le contrat a été signé par
le vice-président chargé de
l'exploration et de la produc-
tion, Farid Djettou et le di-
recteur général de SINOPEC
International Energy Invest-
ment (HK) Holding Ltd, Wei-
song XUE, lors d'une
cérémonie présidée par le
ministre d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et des
Energies renouvelables, Mo-
hamed Arkab et en présence
du Président-directeur gé-
néral (PDG) du groupe Sona-
trach, Rachid Hachichi, du
Senior vice-Président de Si-

nopec, Niu Shuanwen, ainsi
que de l'ambassadeur chi-
nois, Dong GUANGLI.

Le contrat est un partena-
riat entre Sonatrach et Sino-
pec, sous forme de partage
de production sur le périmè-
tre de Hassi Berkane-Nord
(HBAN), et ce après des né-
gociations directes entre les
deux parties, selon l'article
91 de la Loi des hydrocar-
bures prévoyant la possibi-
lité pour le groupe public de
conclure un contrat d'hydro-
carbures en gré à gré, après
concertation avec l'Agence
nationale pour la valorisa-
tion des ressources en hy-
drocarbures (ALNAFT).

Le périmètre HBAN est
situé à environ 80 km au
Sud-ouest de Hassi Mes-
saoud et s'étend sur une sur-
face de près de 9.700 km2, et
ce dans le bassin d'Amguid
Messaoud. Ce contrat per-
mettra d'exploiter les hydro-
carbures au niveau des

blocks 428 et 429 contenant
du gaz naturel condensé.

D'une durée de 30 ans, re-
nouvelable une fois pour une
durée ne dépassant pas dix
ans, ce contrat intervient à
l'issue du protocole d'accord
signé par les deux parties en
mars dernier.

Le financement de l'ex-
ploration sera assuré à hau-
teur de 100 % par la société
chinoise, tandis que les in-
vestissements ultérieurs se-
ront partagés, en cas de
résultats positifs, à hauteur
de 30% pour la Sonatrach et
de 70% pour la Sinopec,
selon les explications four-
nies.

Dans son allocution à
cette occasion, M. Hachichi a
estimé que la signature de ce
contrat "est un nouveau jalon
dans le processus d'une coo-
pération réussie avec Sino-
pec et une preuve claire sur
l'engagement commun à
renforcer ce partenariat et à

le promouvoir vers des pers-
pectives plus larges". Dans ce
cadre, le PDG s'est félicité du
succès réalisé dans le cadre
du partenariat établi depuis
2002 dans le champ de Zair-
zaitine, qui constitue l'un des
principaux piliers de notre
relation avec Sinopec".

De son côté, le Senior
Vice-Président de Sinopec,
Niu Shuanwen a affirmé que
la signature de ce contrat
constituait "une étape im-
portante" dans le développe-
ment du secteur énergétique
en Algérie, notamment en
matière de production du
gaz.

L'ambassadeur chinois a,
quant à lui, rappelé dans une
allocution, l'importance du
contrat conclu qui sera "mu-
tuellement bénéfique", sa-
luant les mesures incitatives
importantes contenues dans
la Loi des hydrocarbures et la
nouvelle loi sur l'investisse-
ment en Algérie.

L'Agence nationale pour la valorisa-
tion des ressources en hydrocarbures
"Alnaft" a attribué une attestation de
pré-qualification, d'une durée de cinq
années, au profit de la société omanaise
"Ara Petroleum E&P LLC", a indiqué
mercredi Alnaft dans un communiqué.

La cérémonie de remise de l'attesta-
tion de pré-qualification, en qualité
d'opérateur-investisseur onshore, s'est

déroulée en présence du président du
comité de direction d'Alnaft, Mourad
Beldjehem, le membre du comité de di-
rection d'Alnaft, Lounes Adour, ainsi
que le général manager d'Ara Petro-
leum E&P LLC, Nazir Shahin, accom-
pagné de cadres dirigeants de la société
omanaise.

Fondée en 2014 et basée au Sultanat
d'Oman, Ara Petroleum E&P LLC est

une société privée spécialisée dans l'ex-
ploration et production des hydrocar-
bures.

"Ara Petroleum E&P LLC accorde ac-
tuellement un intérêt avéré à l'investis-
sement en Algérie par la participation
au déroulement des data room, orga-
nisé par Alnaft dans le cadre de l'appel
d'offre international Algeria Bid Round
2024", selon le communiqué.

INDUSTRIE
Le Groupe Getex lance sa nouvelle collection 
de vêtements pour enfants à des prix compétitifs

HYDROCARBURES
Alnaft attribue une attestation de pré-qualification au profit
de la société omanaise Ara Petroleum



Parmi les annonces en
amont, le groupe affirme no-
tamment qu'il augmentera sa
production d'hydrocarbures
d'ici 2030, là où il visait précé-
demment une diminution de
25% en 2030 par rapport à 2019.

Il compte aussi augmenter
ses investissements dans le pé-
trole et le gaz à 10 milliards de
dollars par an, soit les deux tiers
des investissements prévus en
2025, tout en réduisant de 5 mil-
liards de dollars par an ses in-
vestissements dans ses projets
de transition (qui pèseront dés-
ormais de 1,5 à 2 milliards par

an). BP a aussi annoncé un ob-
jectif de 20 milliards de dollars
de cessions d'ici 2027, qui pour-

raient notamment concerner sa
filiale de lubrifiants moteurs
Castrol.
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HYDROCARBURES 
BP compte augmenter ses
investissements d'ici 2030
Le groupe pétrolier britannique BP entend accroître ses investissements et sa
production d'hydrocarbures d'ici 2023 pour pouvoir produire de l'énergie à forte
marge dans les années à venir, a annoncé le groupe pétrolier mercredi dans un
communiqué.

Le groupe espagnol
Aena, premier opéra-
teur aéroportuaire
mondial en nombre de
passagers, a enregistré
un bénéfice net record
de 1,93 milliard d'euros
en 2024, en hausse de
19% par rapport à 2023,
porté par la croissance
du trafic aérien et le dy-
namisme du secteur
touristique, a annoncé
l’entreprise mercredi.

Le chiffre d’affaires
du gestionnaire d’aéro-

ports s’est établi à 5,83
milliards d’euros, en
progression de 13% sur
un an, un résultat
conforme aux attentes
des analystes.

Cette performance
s'explique par une fré-
quentation touristique
record en Espagne, qui
a accueilli 93,8 millions
de visiteurs étrangers
en 2024, dopant les re-
venus issus des com-
merces aéroportuaires
et les redevances ver-

sées par les compagnies
aériennes.

Les 46 aéroports es-
pagnols gérés par Aena
ont accueilli 309 mil-
lions de passagers sur
l’année, soit une hausse
de 9% par rapport à
2023.

En incluant l’aéro-
port londonien de
Luton et les infrastruc-
tures gérées au Brésil,
le nombre total de pas-
sagers s’est élevé à 369
millions, en progres-

sion de 8%. Grâce à ces
résultats, Aena, dont
l’Etat espagnol détient
51% du capital, a réduit
sa dette financière à 5,5
milliards d’euros au 31
décembre, contre 6,22
milliards un an plus tôt.
Le groupe a également
annoncé une hausse de
la rémunération des ac-
tionnaires, avec un divi-
dende de 9,76 euros
bruts par action, contre
7,66 euros l’année pré-
cédente. 

L’excédent du commerce ex-
térieur de la Russie s'est accru de
7,79 % en 2024 par rapport à l'an-
née d'avant pour atteindre 150,9
milliards de dollars, selon les
données des Service fédéral des
douanes, publiées mercredi par
l'Agence de presse russe Tass.

Les exportations ont aug-
menté de 8,6 milliards de dollars
au cours de la période de réfé-
rence pour atteindre 433,9 mil-
liards de dollars, tandis que les
importations ont diminué de 2,3
milliards de dollars pour attein-
dre 283 milliards de dollars, in-
dique la même source.

Les pays asiatiques demeu-
rent les principaux partenaires
commerciaux de la Russie. Ses
exportations vers les pays de la
région ont bondi de 7,58 % pour
atteindre 329,2 milliards de dol-
lars et ses importations en prove-
nance de ces pays ont
légèrement augmenté de 1,92 %
pour atteindre 191,2 milliards de
dollars, indique la même source.

Par ailleurs, les exportations
russe vers les pays européens ont
chuté de 20,37 % à 68,4 milliards
de dollars, tandis que les impor-
tations ont perdu 6,88 % à 73,1
milliards de dollars.

Quant à ses échanges com-
merciaux avec l'Afrique, ses ex-
portations vers les pays du
continent ont enregistré une
hausse de 14,62 % pour atteindre
24,3 milliards de dollars et ses
achats en provenance du conti-
nent ont également augmenté de
2,94% atteignant 3,5 milliards de
dollars.

En revanche, ses ventes vers
les pays d’Amérique du Nord et
du Sud ont légèrement baissé de
1,65 % à 11,9 milliards de dollars
et ses importations ont prove-
nance de ces pays ont perdu 1,33
% à 14,8 milliards de dollars.

PÉTROLE 
Le Brent stable à 73 dollars

Les cours du pétrole se stabilisaient mercredi après avoir
dégringolé cette semaine à cause de la perte de confiance
des consommateurs américains dans l'économie des Etats-
Unis, notamment à cause des droits de douane de Donald
Trump.

Dans la matinée, le prix du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en avril, perdait 0,03% à 73,00 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West Texas Interme-
diate, pour livraison le même mois, gagne 0,07% à 68,98 dol-
lars. La politique de Donald Trump rend "les perspectives
économiques et pétrolières de plus en plus incertaines", ex-
pliquent des analystes.

MONNAIES 
Le dollar reprend des couleurs
face à l'euro

Le dollar se redresse légèrement mercredi face à l'euro,
après avoir reculé la veille sous l'effet de données écono-
miques américaines jugées décevantes.

En matinée, le billet vert gagnait 0,15 % face à la monnaie
unique européenne, s'échangeant à 1,0497 dollar pour un
euro.

Mardi, le dollar avait fléchi après la publication d'un in-
dice de confiance témoignant du pessimisme des consom-
mateurs américains.

Ce repli s'ajoute à plusieurs indicateurs économiques mi-
tigés ces dernières semaines, notamment l'indice ISM des
services, les indices PMI, ainsi que les chiffres de l'emploi et
des ventes au détail en janvier, selon des analystes.

Ces données ravivent les doutes sur la solidité de la
consommation et du marché du travail aux Etats-Unis, deux
moteurs essentiels de la croissance économique du pays ces
dernières années, estiment les experts.

Les investisseurs attendent désormais la publication,
jeudi, des chiffres du PIB américain pour 2024 et le qua-
trième trimestre, ainsi que l'indice d'inflation PCE pour jan-
vier, prévu vendredi, pour affiner leur perception de la
conjoncture économique.

Par ailleurs, le sommet des ministres des Finances et des
gouverneurs des banques centrales du G20 se tient mercredi
au Cap, en Afrique du Sud, en l'absence du principal repré-
sentant des Etats-Unis, sur fond d'inquiétudes liées aux ten-
sions commerciales.

"Le dollar ne réagit plus aux annonces de droits de
douane de la Maison-Blanche", relèvent des analystes, sou-
lignant une lassitude des marchés face aux déclarations
contradictoires et aux multiples reports de mesures écono-
miques annoncées.

MARCHÉS EN ASIE
La tech se reprend à Hong
Kong, le bitcoin reste sous
pression

Les Bourses d'Asie reculaient mercredi sur fond d'incer-
titudes sur la politique commerciale américaine, à l'excep-
tion notable d'un vigoureux rebond des valeurs tech à Hong
Kong, tandis que le bitcoin continuait de voir son éclat se
ternir, ayant perdu 10% en deux jours.

A la Bourse de Tokyo vers 02H30 GMT, l'indice vedette
Nikkei abandonnait 1,13% à 37.806,19 points et l'indice élargi
Topix 1,05% à 2.696,05 points.

La Bourse de Séoul était à l'équilibre (+0,03%) et Sydney
reculait de 0,30%. 02H30 GMT, elle cédait 0,11% à 149,21 yens,
mais restait au-dessus du seuil symbolique des 150 yens. Le
billet vert était pénalisé par la baisse soudaine des taux obli-
gataires américains. Le bitcoin baissait de 0,06% vers 02H30
GMT, continuant de s'enfoncer sous la barre des 90.000 dol-
lars: la plus capitalisée des cryptomonnaies a perdu environ
10% de sa valeur depuis lundi soir.

Les actifs numériques avaient initialement bénéficié des
promesses de Donald Trump, qui s'était érigé en fervent dé-
fenseur du secteur: la perspective d'une régulation plus fa-
vorable et de la création d'une réserve américaine
stratégique de bitcoin avaient propulsé cette crypto à un
sommet record en janvier.

A l'inverse, valeur refuge par excellence, l'or s'est hissé
récemment à des records. Il grimpait mercredi de 01,14% à
2.919 dollars l'once. A la Bourse de Hong Kong vers 02H30
GMT, l'indice vedette Hang Seng bondissait de 2,44% à
23.595,26 points.

L'indice composite de Shanghai montait de 0,38% et celui
de Shenzhen de 0,34%. La place hongkongaise était revigo-
rée par le solide rebond des valeurs technologiques après
leur accès de faiblesse des dernières séances. 

TRAFIC AÉRIEN 
Bénéfice record pour le premier opérateur
aéroportuaire mondial

RUSSIE 
L'excédent commercial grimpe à plus 
de 150 milliards de dollars en 2024

Les marchés bour-
siers mondiaux ont été
lestés mardi par les in-
quiétudes sur l'état de
santé des consomma-
teurs américains et les
incertitudes sur la po-
litique commerciale
des Etats-Unis, alors
que Donald Trump a
réitéré ses promesses
de droits de douane
sur le Canada et le
Mexique. A Wall Street,
le Dow Jones, seul in-
dice dans le vert, a
gagné 0,37% tandis que

l'indice Nasdaq a lâché
1,35% et l'indice élargi
S&P 500 a reculé de
0,47%. En Europe, la
Bourse de Paris a
perdu 0,49%, tandis
que Francfort (-0,07%)
et Londres (+0,11%) ont
fini à l'équilibre.

Selon des données
partagées par l'associa-
tion professionnelle
Conference Board, la
confiance des consom-
mateurs a fondu en fé-
vrier, perdant sept
points en un mois,

bien plus qu'attendu.
Depuis le retour à la
Maison Blanche de Do-
nald Trump, il s'agit du
second indice souli-
gnant des inquiétudes
chez les consomma-
teurs américains, no-
tamment à propos
d'une reprise de l'infla-
tion.

Vers 22H40 GMT, les
taux d'intérêt de l'em-
prunt d'Etat américain
à dix ans reculaient à
4,29%, contre 4,40% la
veille en clôture. Sur

deux ans, ils étaient à
4,09%, contre 4,17%
lundi soir. Les investis-
seurs délaissent en re-
vanche le bitcoin,
valeur risquée, qui
chutait à 88.586 dol-
lars, glissant sous la
barre des 90.000 dol-
lars pour la première
fois depuis mi-janvier.
La monnaie unique
européenne prenait
0,43% face au billet
vert, à 1,0514 dollar
pour un euro.

APS

ETATS UNIS
Les incertitudes économiques américaines pèsent
sur les Bourses mondiales



FÊTE DE L’OLIVIER À TIZI-OUZOU
La labellisation pour protéger et valoriser
l’huile 

SOUK AHRAS 
Journées de formation des
cadres de divers secteurs 
aux plus récents outils
numériques de gestion des
projets de développement
des zones frontalières

Des journées de formation au profit des cadres locaux
des divers secteurs aux "plus récents outils numériques
de gestion des projets de développement des zones fron-
talières" ont été ouvertes lundi dans la wilaya de Souk
Ahras. 

Dans son allocution à l’occasion, le Directeur général
de l’aménagement et de l’attractivité du territoire au mi-
nistère de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Amé-
nagement du territoire, Madjid Saâda, a indiqué que ces
journées qui se tiennent jusqu’au 26 février à la salle de
conférences Miloud Tahri "s’inscrivent dans le cadre de
l’approche du ministère visant à consolider la compétence
locale dans la gestion des programmes de développement,
notamment des zones frontalières auxquelles la priorité
est accordée dans le schéma national d’aménagement du
territoire".  

Elles revêtent aussi "une grande importance dans le dé-
veloppement des compétences des cadres locaux pour
leur permettre d’exploiter les outils numériques dans la
réalisation et le suivi des projets de développement d’une
manière scientifique étudiée", a considéré l’intervenant
en soulignant que l’initiative, organisée par la Direction
générale de l’aménagement et de l’attractivité du territoire
et l’Agence nationale à l’aménagement et l’attractivité des
territoires, repose sur plusieurs axes dont l’initiation à
l’utilisation des systèmes d’analyse des données géogra-
phiques pour l’élaboration des cartes de développement
et l’analyse des données territoriales, l’utilisation du sys-
tème ArcGIS en tant qu’outil d’aide à l’analyse et la prise
de gestion stratégique et le développement des méca-
nismes de suivi et d’évaluation des projets sur la base d’in-
dicateurs techniques précis. 

De son côté, le wali de Souk Ahras, Abdelkarim Zinaï a
mis en exergue l’importance de ‘‘la formation continue
pour suivre les évolutions numériques accélérées et le
renforcement de la coordination entre les divers acteurs
locaux dont les collectivités locales, les directions exécu-
tives et la société civile pour assurer la réalisation des pro-
jets conformément à une vision intégrée garantissant le
développement voulu des zones frontalières de la wilaya’’. 
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Dans une déclaration à l’APS, en
marge de la clôture de la manifesta-
tion initiée par la CAW et abritée par
la maison de la culture Mouloud
Mammeri, M. Saidani a souligné que
"dans la démarche de développement
et de promotion de l’oléiculture à
Tizi-Ouzou, il faut aller vers la label-
lisation de notre huile qui aura
comme impact de protéger et de valo-
riser davantage ce produit". 

Dans ce sens, le responsable a fait
savoir que le processus de labellisa-
tion de l’huile d’olive "Achvali n Ath
Ghovri" entamée en 2018, a été pour-
suivi la semaine dernière où une réu-
nion, à ce propos, a été tenue au siège
de la direction locale des services
agricoles. Affirmant la disponibilité
de la chambre à accompagner cette
démarche, M. Saidani a observé : "si
nous arrivons à faire aboutir ce dos-
sier et à obtenir le label de l'huile

d’olive Achvali n’Ath Ghovri, cela ou-
vrira la porte à la labellisation des
huiles d’olives d’autres régions de la
wilaya tel que Maâtkas et le littoral, ce
qui créera une émulation qui se ré-
percutera favorablement sur la qua-
lité de ce produit". 

Et pour susciter cette émulation, la
CAW prévoit de lancer un concours de
la meilleure huile d’olive de la wilaya
de Tizi-Ouzou, afin d’encourager les
oléiculteurs et les oléifacteurs à pro-
duire une huile de qualité, bénéfique
pour la santé et valorisable sur le
marché, a annoncé M. Saidani. Et
concernant la qualité, il a observé
qu’un effort a été fait par les produc-
teurs dans le but d'améliorer le
packaging et cela a été constaté lors
de cette fête durant laquelle l'huile a
été exposée dans des bouteilles en
verre, opaque pour beaucoup de
marques. Des efforts restent toutefois

à faire notamment au niveau des hui-
leries traditionnelles, a souligné le
président de la CAW qui fait savoir
que la Chambre a demandé la mise à
niveau de ces huileries, en sollicitant
les autorités centrales compétentes à
les aider pour la mise en place d’une
laveuse d’olives et d’un séparateur
d’huile.

Concernant le développement du
verger oléicole de la wilaya, qui
s’étend actuellement sur plus de
38.000 ha dont 30.345 ha productifs,
M. Saidani a insisté sur l’importance
d’assurer un suivi des programmes
de plantation pour garantir sa réus-
site. Il a, à ce titre, noté que pour les
deux programmes initiés par la
chambre en 2024, d’une consistance
de 1.700 plants d’oliviers et cette
année, portant sur la mise en terre de
2.000 plants, "nous avons remis les
plants aux comités de villages ou aux
associations qui vont faire le suivi des
opérations de plantation et s’assurer
de leur réussite afin de pouvoir obte-
nir d’autres quotas, l’année pro-
chaine".  Le président de la chambre
d’agriculture a également abordé la
question des prix de l’huile d’olive
qui ont connu des fluctuations ces
dernières années ce qui a poussé
nombre de propriétaires d'oliveraies
a en prendre soin et à les travailler et
certains ont même procéder à de
nouvelles plantations ou au greffage,
et "nous espérons que cela soit un
début pour un nouveau départ pour
le développement de la filière dans
notre wilaya", a-t-il dit. 

APS

La labellisation est un outil qui permettra de protéger et de valoriser l’huile d’olive, a
souligné mardi à la clôture de la Fête de l’olivier (22/25 février), le président de la
chambre d’agriculture de wilaya (CAW) de Tizi-Ouzou, Hamid Saidani.

PLAN ORSEC À TISSEMSILT
De grandes manœuvres de simulation d’une inondation

ABED MEGHIT

Le wali de la wilaya de Tissemsilt , M. Bouzaid Fethi a su-
pervisé ce mercredi , un exercice de simulation visant à activer
le Plan ORSEC  de la wilaya.

Cet exercice a pour objectif d’évaluer la mise en œuvre du
Plan ORSEC  et de tester le niveau de préparation des diffé-
rentes instances impliquées dans la gestion des catastrophes
et des risques majeurs.

Pas moins de deux cents agents de la Protection civile ont
participé, à une simulation au niveau de l’ « oued Tokria » à
(Khemisti) ainsi qu’aux oueds de « Maleh », « Bouzegza » et «
oued Lardjem » à Lardjem.La protection civile a mobilisée
d’énormes moyens matériels dans le cadre de la lutte contre
les risques d’inondation.

En effet, les oueds « Tokria » à (Khemisti)  et « Maleh », «
Bouzegza » et «  oued Lardjem » à Lardjem ont  toujours
constitués des véritables dangers, parfois tragique, pour les
populations et les biens.

Selon le directeur de la Protection civile de la wilaya de Tis-
semsilt, ces  manœuvres pratiques visent à sensibiliser surtout
la population contre les risques d’inondation.

En effet, une telle opération a regroupé l’ensemble des
chefs des neufs  modules issus des différents secteurs qui ont,
chacun dans le cadre de ses prérogatives, exécuté le plan
Orsec déclenché en simulation à travers les différentes inter-
ventions de sauvetage et de secourisme.

L’oued « Tokria », relavant de la commune de Khemisti, a
débordé et ce, au même titre que autres zones considérées
comme les points noirs de la région causant d’importants dé-
gâts matériels et pertes humaines.

Le QG implanté non loin de l’endroit de la catastrophe et
équipé a accueilli plusieurs victimes alors que d’autres ont été
prises en charge au niveau du poste médical avancé et, fort
malheureusement, on déplore deux décès.

Les informations échangées par les chefs d’unités de la
Protection civile ont fait état de l’effondrement de certaines
habitations alors que plusieurs personnes sont portées dispa-
rues au moment où d’autres étaient prises au piège par la dé-
ferlante des crues.

Des instructions ont été données par le chef de l’unité prin-
cipale qui a appelé les agents à ne pas paniquer et d’agir en
groupe afin de maîtriser la situation.

Un important dispositif a été renforcé au niveau de la zone
où se trouve le stade. Ainsi, les habitants ont donc été éloignés

dans un endroit sûr alors que l’oued enregistre une montée
des eaux de plus de 1,5 m.

Au vu de la gravité de la situation, le chef de l’unité princi-
pale n’a eu d’autres choix que d’alerter son directeur de wilaya
sur l’incapacité de ses hommes à y faire face et, donc, il y avait
lieu de déclencher le plan Orsec avec la mobilisation de l’en-
semble du personnel de la Protection civile.

C’est ainsi que dans le cadre de ce plan, le pont de l’oued «
Tokria » à (Khemisti)

, qui a été envahi par les eaux pluviales, a été interdit aux
automobilistes et ce, grâce à la coordination des agents de la
sûreté  et de la gendarmerie nationale qui n’ont fait qu’exé-
cuter les instructions contenues dans le plan en question. Ces
manœuvres de simulations, qui ont été menée du scénario de
l'inondation de l'Oued «Tokria» situé à l’ouest de la ville sur
la RN 14  alors que des citoyens sont obligé de traversé la RN
14 , causant la mort d'un certain nombre de citoyens et en bles-
sant d'autres et des fuites d'eau dans les quartiers voisins de
cette vallée ainsi qu'un blocage de la RN 14 en raison de l'ac-
cumulation de pierres et de boue, selon le Directeur de la Pro-
tection Civile de la wilaya de Tissemsilt  . L'Unité Secondaire
de la Protection Civile de Lardjem est intervenue immédiate-
ment après avoir reçu un appel de détresse des citoyens, pour
faire comprendre que l'ampleur de la catastrophe était im-
portante pour activer le plan étatique d'inondation..

L'intervention de la même unité secondaire a nécessité
une demande d'appui de l'unité principale de la protection ci-
vile de la wilaya de Tissemsilt  et des unités secondaires pour

les départements de Theniet El Had, de Bordj Bounaâma et
Ammari. Les équipes d'intervention des Unités de la Protec-
tion Civile, dès leur arrivée sur le site du marché hebdoma-
daire, ont procédé à l'exhumation des corps des victimes qui
avaient été emportées par l’Oued « Tamallahet », ainsi qu'à
l'absorption des eaux de pluie à l'intérieur des habitations
proches du Oued, avec l'aide des agents de l'unité de l'ONA,
ainsi que la réouverture de la RN19 après enlèvement des
cailloux et boues accumulés.

Parallèlement à l'intervention des agents de Secours et
d'Intervention de la Protection Civile prodiguait les premiers
soins aux blessés et les transportait à la polyclinique  de Khe-
misti et  Lardjem pour y recevoir les soins nécessaires. On
suppose que cette catastrophe naturelle enregistrera des
pertes, qui se sont soldées par la mort de quatre personnes et
la blessure de sept autres, alors que la perte de quatre per-
sonnes qui ont été emportées par les torrents a été enregis-
trée, selon le même responsable.

De leur côté, les Directions des Travaux Publics et des Res-
sources en Eau ont mobilisé leurs ressources humaines et
matérielles pour intervenir dans l'enlèvement des pierres et
de la boue accumulées à la suite de l'inondation de cette vallée,
qui a provoqué des pluies torrentielles sur la commune de
Lardjem.

De son côté, la Direction de logements a fourni un héber-
gement provisoire aux familles dont les maisons ont été en-
dommagées par les inondations de la vallée de Maleh.

La Direction de la Protection Civile a mis en place un centre
de commandement opérationnel et un centre médical avancé
au niveau du stade de Khemisti  hebdomadaire de la com-
mune de Lardjem. Un centre de commandement opération-
nel fixe a également été installé au siège de la wilaya (Cabinet)
de Tissemsilt pour suivre le déroulement de cette manœuvre.
Plus de 200 agents à intervenir et 30 Engins de différentes
tailles ont été attelés pour mettre en œuvre cette manœuvre.

Les directions de la protection civile, de la santé, du com-
merce, de la promotion des exportations, des transports, des
travaux publics, de l'hydraulique, de l'énergie, des mines, du
logement, de la sûreté de wilaya, le groupement du Darak El
Watani  ont participé à cette manœuvre virtuellement appli-
quée.

L'objectif de l'organisation de cet exercice pratique est de
connaître l'état de préparation de l'État à la prévention des
inondations, ainsi que d'évaluer l'état de préparation des dif-
férents secteurs de l'État à faire face aux dangers causés par
les inondations et les pluies torrentielles.



Selon le Service national de pré-
vention des catastrophes (Sena-
pred), la coupure d'électricité a

débuté vers 15H16 locales (18H16
GMT). "D'après les premiers rap-
ports, la panne pourrait s'étendre

de la région d'Arica et Parinacota
(au nord) jusqu'à la région des Lacs
(au sud)", ont indiqué les équipes
de communication du Senapred. 

Le Chili, qui compte quelque 20
millions d'habitants et l'un des
meilleurs réseaux électriques de la
région, est confronté à sa pire
panne de courant en 15 ans. Les au-
torités n'ont pas encore déterminé
les causes possibles de cette panne
massive. 

A Santiago, des centaines de per-
sonnes ont dû être évacuées du
métro. Face à l'afflux de passagers,
le reste du système de transport
semblait saturé. En 2010, une cen-
trale électrique de la région du Bio-
bio, dans le sud du Chili, avait été
gravement endommagée et avait
plongé des centaines de milliers de
personnes dans le noir.

CHILI
Panne générale d'électricité dans le pays
Le Chili fait face mardi à une panne de courant massive dans l'ensemble du pays qui a
notamment conduit à l'évacuation du métro de Santiago, ont annoncé les autorités, dans
un contexte de confusion générale parmi la population. 

INDONÉSIE
Séisme de magnitude
6,1 pas de blessés
recensés

Un séisme de magnitude 6,1 s'est produit
mercredi dans le nord de l'Indonésie, a an-
noncé l'Institut américain de géophysique
(USGS), sans que les autorités ne fassent
état de dégâts ou de blessés. 

Le tremblement de terre a eu lieu à
06H55 (22H55 GMT mardi) au large de l'île
de Célèbes, selon l'USGS. L'agence météo-
rologique nationale a pour sa part évalué la
magnitude de la secousse à 6,0 et écarté
tout risque de tsunami. 

Le vaste archipel indonésien connaît
une activité sismique et volcanique fré-
quente en raison de sa position sur la "cein-
ture de feu du Pacifique".  En janvier 2021,
un séisme de magnitude 6,2 avait causé la
mort de plus d'une centaine de personnes.

COLOMBIE
Une  explosion fait 17
blessés, dont trois
enfants

Un nouvel attentat à l'explosif en Colom-
bie a blessé 17 personnes lundi dans le sud-
ouest du pays, dont trois enfants et deux
policiers, ont indiqué les autorités. "Un
engin explosif, probablement une bombe
fixée à une moto, a explosé à quelques mè-
tres d'un poste de police" dans la ville de
Morales, a indiqué Octavio Guzman, gou-
verneur du département de Cauca, sur X.
Une fillette de sept ans a été hospitalisée
avec des blessures graves et deux policiers
ont dû recevoir des soins, a-t-il précisé. 

La Colombie s'efforce de sortir de six dé-
cennies de conflit armé entre les guérillas
de gauche, les paramilitaires de droite, les
cartels de drogue et les forces gouverne-
mentales. 

Le pays a connu une hausse des vio-
lences alors que les pourparlers de paix
avec les groupes armés non signataires
d'un accord signé en 2016 et ayant conduit
au désarmement des Forces armées révo-
lutionnaires de Colombie (FARC), se sont
interrompus à plusieurs reprises. Le maire
de Morales, Oscar Yamit Guacheta, a publié
une vidéo sur les réseaux sociaux montrant
des dizaines de personnes, dont des éco-
liers, fuyant après la puissante explosion de
lundi. 

Les autorités n'ont pas attribué la res-
ponsabilité de l'attaque dans cette région
contrôlée par des combattants rebelles de
l'Etat-Major Central (EMC) - un groupe dis-
sident des FARC. Le Bureau des droits de
l'Homme des Nations Unies a averti lundi
qu'il y avait "une expansion et une consoli-
dation" des groupes armés dans différentes
zones en Colombie, en particulier dans le
nord et le sud-ouest du pays. 

Mi-janvier, la guérilla de l'Armée de libé-
ration nationale (ELN) a pris pour cible
dans la région du Catatumbo (nord-est) des
dissidents des FARC ainsi que des civils,
dont plus de 50.000 ont été déplacés en
quelques jours, causant la mort d'au moins
57 personnes. La semaine dernière, quatre
attentats à l'explosif attribués à la guérilla
de l'ELN dans deux villes colombiennes
frontalières du Venezuela ont blessé six
personnes. 

APS
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Levée de l'état d'urgence décrété 
après la panne massive de courant

L'état d'urgence décrété mardi
au Chili après une panne massive
de courant qui a paralysé le pays a
été levé mercredi, a annoncé le
gouvernement. 

"L'état d'exception pour catas-

trophe est levé à partir de ce mo-
ment", a déclaré la ministre chi-
lienne de l'Intérieur, Carolina
Toha, confirmant aussi la fin du
couvre-feu qui avait été instauré
dans la foulée. "Nous devrions au-

jourd'hui avoir un journée nor-
male", a-t-elle ajouté. Le pays la-
tino-américain a vécu sa pire
panne d'électricité depuis 2010 qui
a affecté plus de 95% des 20 mil-
lions d'habitants. 

THAÏLANDE
Accident de car 18 morts

Un accident de car, provoqué
selon les premiers éléments par un
problème de frein, a fait 18 morts
mercredi en Thaïlande, a indiqué
la police. 

Le véhicule à impériale trans-

portant 49 personnes, des repré-
sentants des autorités locales en
déplacement sur le terrain, a quitté
la route alors qu'il descendait une
pente dans la province de Prachin
Buri, à l'est de la capitale Bangkok. 

"Dix-sept personnes ont été re-
trouvées mortes sur place et une
autre est morte à l'hôpital", a dé-
claré le lieutenant de police Siwa-
pass Phuripatchaiboonchu. 

"Nous avons interrogé le chauf-
feur et il a dit que les freins avaient
lâché alors que le bus descendait la
pente", a-t-il ajouté. 

Environ 20.000 personnes trou-
vent la mort chaque année dans
des accidents de la route, soit plus
d'une cinquantaine par jour, pour
une population d'un peu plus de 70
millions d'habitants, selon les chif-
fres de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) pour 2023. 

En octobre, l'incendie d'un car
transportant des enfants thaïlan-
dais en voyage scolaire avait fait 23
morts sur une autoroute de la ban-
lieue de Bangkok, le pire accident
de la route en dix ans dans le pays.

CRASH D'UN AVION MILITAIRE AU SOUDAN 
Le bilan final fait état de 46 morts

Le bilan final du crash
de l'avion militaire sur-
venu mardi soir près de
Khartoum au Soudan
s'élève à 46 morts, a an-
noncé mercredi le bu-
reau des médias de l'Etat
de Khartoum. "Après le
décompte final, le nom-
bre de morts s'élève à 46,
avec 10 blessés", a indi-
qué le bureau dans un
communiqué. 

L'armée soudanaise
avait indiqué dans la nuit
que l'avion s'était écrasé
au décollage. L'accident
a eu lieu près de la base
aérienne de Wadi
Seidna, l'un des plus
grands centres militaires
de l'armée à Omdurman,

dans la banlieue de
Khartoum. Des témoins
ont indiqué que plu-

sieurs bâtiments avaient
été endommagés dans le
quartier où l'avion s'est

écrasé. Un précèdent
bilan faisait état de 19
morts. 
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CANCER DU SEIN 
Le taux de mortalité pourrait augmenter 
de 68 % d’ici le milieu du siècle (OMS)

Les auteurs du rapport publié lundi
dans la revue Nature Medecine pré-
viennent que "si les tendances ac-
tuelles se poursuivent, il y aura 3,2
millions de nouveaux cas de cancer du
sein et 1,1 million de décès liés à la ma-
ladie dans le monde chaque année
d'ici le milieu du siècle. 

En outre, le problème sera plus

grave dans les pays à revenu faible ou
intermédiaire, où l’accès au diagnos-
tic précoce, au traitement et aux soins
reste limité". 

"Chaque minute, quatre femmes
dans le monde reçoivent un diagnos-
tic de cancer du sein et une femme
meurt de la maladie, et les statistiques
s'aggravent", a déclaré Joanne Kim,

porte-parole du CIRC et co-auteur du
rapport. "Les pays peuvent atténuer
ou inverser ces tendances en prenant
des mesures de prévention primaire",
a-t-elle expliqué. 

Le cancer du sein reste le cancer le
plus fréquent chez les femmes dans le
monde et le deuxième cancer le plus
fréquent en général. 

Les complications liées à
la prématurité, l'asphyxie à
la naissance ou les infec-
tions ont causé le décès, en
partie évitable, de 75.647 en-
fants avant leur 5è anniver-
saire en Europe en 2022,
selon un rapport de l'Orga-
nisation mondiale de la
Santé (OMS) publié mardi.
Les anomalies congénitales
du cœur et le sepsis néona-
tal (septicémie) font aussi
partie des cinq raisons
principales de cette morta-
lité, indique une étude por-
tant sur 53 pays d'Europe et
d'Asie centrale, dont les 27
de l'Union Européenne
(UE), représentant 930 mil-
lions d'habitants, reprise
par des médias. 

"De nombreux nourris-
sons et enfants meurent en-
core de façon injustifiée
avant l'âge de cinq ans",
note l'OMS Europe dans son
bilan triennal.  Cette région,
qui abrite des systèmes de
santé parmi les plus solides
au monde, stagne, voire ré-
gresse sur une série d'indi-
cateurs, notamment en
matière de santé des en-
fants et des adolescents,
souligne l'OMS.  Si le taux
de mortalité des moins de
cinq ans reste très faible en
Europe, les écarts entre les

pays les mieux et les moins
bien classés sont considéra-
bles. 

Ainsi, la plupart des pays
de l'UE compte entre 1,5 et
4,1 décès pour 1.000 nais-
sances, à l'opposé du Turk-
ménistan et du Tadjikistan,
où ce taux est compris entre
18,2 et 40,4.  "Réduire cet
écart demeure un défi",
écrit l'agence sanitaire
mondiale.  Selon l'étude
aussi, un adolescent sur
cinq souffre d'un trouble
mental, le suicide reste la
première cause de décès

chez les jeunes âgés de 15 à
29 ans, les filles signalent
systématiquement un ni-
veau de bien-être mental
inférieur à celui des gar-
çons. 

Par ailleurs, 15% des ado-
lescents déclarent avoir été
victimes de cyberharcèle-
ment, un adolescent sur 10
âgé de 13 à 15 ans
consomme du tabac et près
d'un enfant sur trois ayant
atteint l'âge scolaire est en
surpoids, 1 sur 8 en état
d'obésité. "Dans notre
monde en ligne et intercon-

necté, nos jeunes se sentent
paradoxalement plus seuls
que jamais. 

Beaucoup d'entre eux
sont en difficulté face à leur
poids et à leur confiance en
eux, ce qui les expose à une
mauvaise santé à l'âge
adulte", avertit le directeur
régional de l'OMS Europe,
Hans Kluge. 

L'OMS a lancé une
consultation avec les 53
Etats membres pour définir
les priorités et les actions à
mener lors des cinq pro-
chaines années. 

RD CONGO
Deux foyers de
maladie inconnue 
font 50 morts (OMS)

Plus de 50 personnes sont décédées ces
dernières semaines dans deux foyers de ma-
ladies dont la cause est inconnue et qui font
l'objet d'une enquête dans le nord-ouest de la
République démocratique du Congo (RDC), a
annoncé mardi l'Organisation mondiale de la
santé (OMS). 

"Au 16 février, 431 cas et 53 décès ont été re-
censés dans deux foyers d'infection dans des
villages isolés de zones de santé distinctes de
la province de l'Equateur", a indiqué l'OMS
dans un bulletin. 

"Ces épidémies, qui ont vu le nombre de cas
augmenter rapidement en quelques jours,
constituent une menace importante pour la
santé publique. 

La cause exacte reste inconnue", a déclaré
mardi le porte-parole de l'OMS, Tarik Jasare-
vic, lors d'un point de presse. 

"Les villages ont une capacité de surveil-
lance et des infrastructures sanitaires limi-
tées", a-t-il noté. 

BRÉSIL 
Lancement en 2026
d’un vaccin 100 %
national contre 
la dengue 

Le gouvernement brésilien a annoncé,
mardi, la production à grande échelle du pre-
mier vaccin 100 % national et à dose unique
contre la dengue, qui sera intégré au système
public de santé à partir de 2026. 

Il prévoit la distribution de 60 millions de
doses par an, avec une capacité d’augmenta-
tion selon la demande et la production. 

"Nous espérons, dans deux ans, vacciner
toute la population éligible (de 2 à 59 ans)", a
déclaré la ministre de la Santé, Nisia Trin-
dade, lors d’une cérémonie au palais prési-
dentiel du Planalto, en présence du président
brésilien Lula da Silva. 

L’Agence nationale de surveillance sani-
taire (Anvisa) examine encore la demande
d’homologation soumise par l’Institut Butan-
tan en décembre 2024. 

L’autorité sanitaire a récemment exigé des
données complémentaires mais a finalisé
l’analyse des éléments liés à la qualité, la sé-
curité et l’efficacité du vaccin.

APS

D’ici 2050, les cas de cancer du sein augmenteront de 38 % dans le monde, et les décès
annuels dus à cette maladie devraient augmenter de 68 %, selon un nouveau rapport du
Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), une agence spécialisée de
l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 

EUROPE 
Près de 76.000 enfants meurent chaque année 
avant l'âge de 5 ans (OMS)



Selon l'Organisation
mondiale de la santé (OMS),
cela représente plus de 92 %
des enfants à vacciner
(591.000). 

Un total de 1.660 équipes
de vaccination et plus de
1.200 mobilisateurs sociaux
soutiennent la campagne. 

"Malgré la pluie et le
froid, les parents ont amené
leurs enfants dans les cen-
tres de vaccination, tandis
que les équipes mobiles se
sont rendues dans les com-
munautés", a déclaré de
Ghaza, Dr Rik Peeperkorn,

représentant de l'OMS dans
le territoire palestinien oc-
cupé, lors d'un point de
presse à Genève. 

"Grâce au récent cessez-
le-feu, les travailleurs de la
santé ont désormais un
accès nettement plus aisé",
a-t-il ajouté. 

Pour les agences onu-
siennes, une paix durable
est essentielle non seule-
ment pour la campagne
contre la poliomyélite, mais
aussi pour toutes les mala-
dies évitables par la vacci-
nation et pour garantir que

tous les enfants puissent
renforcer leur immunité
générale. 

Elle est également essen-
tielle pour assurer l'accès
aux soins de santé, à l'eau
potable, à l'assainissement
et à une alimentation adé-
quate afin de protéger les
enfants contre les maladies
évitables. 

La campagne de vaccina-
tion a pour but d'arrêter la
circulation du poliovirus
après que des échantillons
environnementaux préle-
vés à Deir al Balah et Khan

Younis en décembre 2024 et
janvier 2025 ont confirmé la
poursuite de la circulation
du poliovirus. 

Les deux précédentes
campagnes de vaccination
dans l'enclave palesti-
nienne ont été menées avec
succès en septembre et oc-
tobre 2024, atteignant plus
de 95 % d'enfants vaccinés. 

Cependant, les équipes
de vaccination ont rencon-
tré des "difficultés considé-
rables" pour accéder à
certaines zones du centre,
du nord et du sud de Ghaza. 
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Plus de
547.000
enfants de
moins de 10
ans ont été
vaccinés
contre le
poliovirus
dans la bande
de Ghaza en
trois jours de
campagne,
qui a débuté
le 22 février,
a annoncé
mardi
l'Agence
sanitaire
mondiale de
l'ONU. 

Plus de 547.000 enfants de Ghaza vaccinés
contre la polio en trois jours

Ghaza : 35.000
familles

palestiniennes
souffrent d'une

grave pénurie de
produits de première

nécessité

Plus de 35.000 familles palestiniennes
souffrent d'une grave pénurie de produits
de première nécessité dans la bande de
Ghaza, après plus de 15 mois d'agression
sioniste, a dénoncé mardi le directeur de
l'aide médicale de l'enclave, Mohamed
Abou Afsh. 

Dans une interview accordée à la radio
"Sawt Falastin", Abou Afsh a indiqué qu'il
y avait 35.000 familles qui souffraient en-
core de la grave pénurie de fournitures de
base dans l'enclave palestinienne. 

Le responsable a ajouté que la souf-
france des Palestiniens s'aggravait à
Ghaza, avec l'intensification des vagues de
froid, les intempéries, et la pénurie de
fournitures de base, telles que les couver-
tures, les tentes et le chauffage, qui ont
causé la mort d'enfants par hypothermie. 

Il a en outre souligné que la bande de
Ghaza avait également besoin de quelque
60.000 caravanes et de 200.000 tentes
pour venir en aide aux Palestiniens, appe-
lant les institutions internationales à faire
pression sur l'occupation sioniste pour
lever les contraintes liées à l'aide humani-
taire. 

La Défense civile palestinienne avait in-
diqué mardi que six nourrisson palesti-
niens sont décédés à cause du froid glacial
dans la bande de Ghaza, tandis que d'au-
tres étaient dans un état critique. 

"En raison d'une vague de froid intense
et du manque de chauffage, nous avons
enregistré la mort de six nouveau-nés au
cours de la semaine écoulée jusqu'à au-
jourd'hui (mardi)", a déclaré le porte-pa-
role de la Défense civile, Mahmoud Bassal. 

Cinq des nourrissons sont décédés
dans le nord de la bande de Ghaza, et le
sixième est mort à Khan Younès, a-t-il pré-
cisé.

Ghaza: l'acheminement de l'aide humanitaire 
confronté à de nombreuses difficultés (ONU)

Les Nations Unies ont souligné
mardi qu'il existait "de nombreuses
difficultés" pour acheminer l'aide hu-
manitaire dans la bande de Ghaza.
"D'après ce que mes collègues huma-
nitaires m'ont dit, il y a eu beaucoup
de difficultés pour faire entrer des
tentes, des caravanes et des bâches.
Nous continuons à faire pression. 

Certaines (aides) arrivent, mais il
en faut davantage", a indiqué Sté-
phane Dujarric, porte-parole du Se-
crétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, lors d'un point de presse
quotidien.  Stéphane Dujarric répon-
dait à une question au sujet de la
mort par hypothermie de plusieurs
nourrissons Palestiniens, en raison

de l'absence de fournitures néces-
saires dues aux restrictions imposées
par l'entité sioniste sur l'entrée de
l'aide humanitaire dans la bande de
Ghaza. 

"Le chef du ministère de la Santé
de Ghaza a déclaré aujourd'hui
(mardi, ndlr) que six enfants de la
bande de Ghaza sont morts ces der-
niers jours en raison de la forte vague
de froid qui a récemment frappé l'en-
clave palestinienne, portant à 15 le
nombre total d'enfants décédés" à
cause de ces conditions climatiques,
a-t-il souligné. 

Citant des informations du Bureau
de la coordination des affaires huma-
nitaires (OCHA), Stéphane Dujarric a

également mis en garde contre la si-
tuation en Cisjordanie où les forces
d'occupation sionistes continuent de
mener plusieurs assauts dans le
nord.  "L'OCHA rapporte que la situa-
tion sécuritaire reste alarmante, les
opérations (sionistes) en cours dans
le nord provoquant de nouvelles vic-
times, des déplacements massifs et
générant des besoins humanitaires
supplémentaires", a-t-il indiqué.
L'agression sioniste "a été lancée avec
des bulldozers" et provoqué "des des-
tructions importantes d'infrastruc-
tures, notamment des lignes
électriques, des conduites d'eau ainsi
que la fermeture d'écoles", a-t-il
ajouté. 

Cisjordanie occupée: l'OMS s'inquiète de l'escalade sioniste
et de ses conséquences sur le secteur de la santé

L'Organisation mondiale
de la santé (OMS) a exprimé
mardi sa profonde préoccu-
pation par l'escalade sio-
niste en Cisjordanie
occupée et par l'impact des
attaques "en forte augmen-
tation" contre le secteur de
la santé, a déclaré mardi
son représentant en Pales-
tine. 

"Nous sommes profon-
dément préoccupés par la
situation en Cisjordanie et
son impact sur la santé", a
déclaré Rik Peeperkorn, re-
présentant de l'OMS en Pa-
lestine, aux journalistes par
liaison vidéo depuis la
bande de Ghaza. 

"Nous constatons que les

foyers de violence actuels et
les attaques contre les ser-
vices de santé augmentent
de manière spectaculaire
en Cisjordanie", a-t-il souli-
gné. 

L'OMS indique qu'"il y a
eu 44 attaques cette année
qui ont affecté la fourniture
de soins en Cisjordanie, et
quatre établissements de
santé ont été touchés". 

"Quatre patients sont dé-
cédés alors qu'ils atten-
daient une ambulance et
huit agents de santé ont été
blessés alors qu'ils tentaient
d'atteindre des patients", a-
t-il indiqué. 

Il a également fait savoir
que "25 professionnels de

santé et patients avaient été
tués et 121 blessés en Cisjor-
danie du 7 octobre 2023 -
date du déclenchement de
la guerre génocidaire sio-
niste à Ghaza - au 14 février
2025". 

L'OMS a aussi fait part de
"sévères restrictions de
mouvement" à travers la
Cisjordanie, notamment
des obstacles affectant la
circulation des ambulances
et l'accès des professionnels
de la santé. 

Des dizaines de milliers
de Palestiniens ont été for-
cés de quitter leurs maisons
à Jénine et dans la ville voi-
sine de Tulkarem, dans le
nord de la Cisjordanie, de-

puis que l'entité sioniste a
commencé son opération
meurtrière le mois dernier
après avoir conclu un ac-
cord de cessez-le-feu à
Ghaza après 15 mois de
bombardements. 

Entre le 1er janvier et le
13 février, pas moins de 82
Palestiniens ont été tués en
Cisjordanie, selon les der-
nières données de l'OMS. 

L'entité sioniste a envoyé
dimanche des chars en Cis-
jordanie pour la première
fois depuis plus de 20 ans et
ordonné à son armée de se
préparer à un "séjour pro-
longé" dans la région en
violation du droit interna-
tional.

BURKINA FASO 
Plus de 4 millions
d'enfants vaccinés
contre le paludisme
en 2024

Dans le cadre de la lutte contre le palu-
disme, environ 4,67 millions d'enfants âgés
de 3 à 59 mois ont bénéficié de la chimio-
prévention saisonnière en 2024 au Burkina
Faso, a annoncé mardi le ministère burki-
nabè en charge de la santé.  Selon le ministre
de la Santé et de l'Hygiène publique, Robert
Kargougou, qui a donné ces chiffres à l'oc-
casion de la première session ordinaire 2025
du Cadre sectoriel de dialogue (CSD) du sec-
teur de la santé, ces efforts visent à renforcer
la lutte contre cette maladie endémique. 

Il a noté que des actions déterminantes
ont également été entreprises pour maîtri-
ser l'épidémie de dengue, notamment la
distribution de tests rapides aux structures
de santé, des campagnes de sensibilisation
ainsi que des opérations de destruction des
gîtes larvaires dans les zones les plus tou-
chées.  Le ministre a fait savoir que de nom-
breux progrès ont été réalisés en 2024 dans
les domaines des examens spécialisés, tels
que la réduction de 50% des coûts des scan-
ners et des IRM.  Il a aussi mentionné la
construction de 20 Centres de santé et de
promotion sociale (CSPS) et la normalisa-
tion de 23 autres, qui ont permis d'étendre
l'accès aux soins de proximité.

APS
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LES CANCERS DU NEZ, DE LA BOUCHE 
ET DE LA GORGE

Sont-ils une maladie
fréquente ?

Également appelés cancers des voies aérodigestives supérieures, les cancers du nez, de la bouche et de la
gorge font partie des cancers pour lesquels des mesures de prévention existent. Rarement à l'origine de mé-

tastases, les cancers du nez, de la bouche et de la gorge peuvent être invalidants du fait des séquelles liées au
traitement chirurgical et à la radiothérapie.

Qu'appelle-t-on cancers
des voies aérodigestives
supérieures ?

Les cancers des Voies aérodigestives su-
périeures (Vads) regroupent les tumeurs
cancéreuses qui se développent dans les
fosses nasales, les sinus, les os de la face, la
bouche, la gorge, ainsi qu’au niveau du la-
rynx (« pomme d’Adam »). Les cancers des
lèvres, des amygdales et des glandes sali-
vaires sont également classés dans cette fa-
mille, même s’ils sont parfois un peu
différents dans leur nature.

Les cancers de la gorge sont les plus fré-
quents (environ 30 % des cancers des voies
aérodigestives supérieures). Les cancers de
la bouche représentent 25 à 30 % des cas, les
cancers du larynx 20 % des cas et les cancers
des amygdales environ 15 % des cancers des
Vads. D’autres cancers peuvent apparaître
au niveau du cou, par exemple des lym-
phomes (cancers de certaines cellules de
l’immunité).

Qui est à risque de cancer du
nez, de la bouche et de la
gorge ?

Deux facteurs de risque de cancer des
Vads ont été identifiés :

Le tabagisme : 95 % des cancers des Vads
sont diagnostiqués chez des fumeurs. Un
quart des nouveaux cas est identifié chez des
fumeurs de moins de 50 ans, ce qui reflète la
diminution de l’âge au moment de la pre-
mière cigarette.

De plus, les cancers de la bouche peuvent
également être favorisés par le port d’une
prothèse dentaire inadaptée (les frotte-
ments et blessures répétés favorisent la
transformation cancéreuse des cellules de la
muqueuse). Les cancers du nez ou du naso-
pharynx sont plus fréquents chez les per-
sonnes régulièrement exposées à certaines
substances chimiques volatiles : solvants,
poussières de pierre ou de bois, fumées de
diesel, etc.

Les cancers des lèvres sont plus fréquents
chez les fumeurs qui travaillent en plein air
(agriculteurs, marins, etc.,) car l’exposition
aux rayons UV du soleil constitue un facteur
de risque supplémentaire qui s’ajoute à
celui du tabac.

Quels sont les symptômes
des cancers du nez, de la
bouche et de la gorge ?

Les symptômes des cancers des Vads va-
rient selon la zone touchée. Au bout d’un
certain temps, l’évolution de la tumeur se
traduit par des ganglions gonflés et doulou-
reux, au niveau de la gorge, des oreilles, du
cou, etc. Ce sont souvent ces ganglions en-
flammés qui amènent le patient à consulter

son médecin et qui sont à l’origine du diag-
nostic.

Les symptômes des cancers
des lèvres

Les cancers des lèvres se traduisent par
l’apparition d’une tache blanchâtre ou de lé-
sions (ulcère, nodule, fissure) qui durent
plus de deux semaines. Après quelques se-
maines, un nodule dur est palpable dans
l’épaisseur de la lèvre. La lèvre inférieure est
plus souvent touchée que la lèvre supé-
rieure.

Les symptômes des cancers
de la langue

Les cancers de la langue se traduisent par
une gêne, des douleurs ou des saignements.
La langue devient sensible au chaud, au
froid et aux aliments acides. Une zone déco-

lorée, irritée ou épaissie est parfois visible.
Dans 85 % des cas, les cancers de la langue
sont diagnostiqués chez un homme.

Les symptômes des cancers
de la bouche

Les cancers de la bouche se manifestent
sous la forme d’ulcères ou de petites plaies
qui ne guérissent pas, et dont la base est
épaissie et fibreuse.

Les symptômes des cancers
des fosses nasales, du
nasopharynx et des sinus

Les cancers de la partie haute de la gorge
(nasopharynx) et des fosses nasales se tra-
duisent par une sensation de nez bouché,
des saignements de nez, une perte de l’odo-
rat ou d’une partie de l’audition, éventuelle-
ment des troubles de la déglutition. Les

cancers du nasopharynx peuvent apparaître
chez les enfants et chez les adultes vers 40 à
50 ans.

Le cancer de l'ethmoïde
L'ethmoïde est un os creux situé profon-

dément entre les orbites oculaires. Chez les
personnes dont le métier expose à l'inhala-
tion de poussière de bois ou de nickel, ou de
solvants (colle à bois, formaldéhyde, huile
de coupe, etc.), une tumeur de l'ethmoïde
peut se développer après une ou plusieurs
dizaines d'années d'exposition. 

Cette forme particulière de cancer des
VADS est reconnue comme une maladie
professionnelle chez les menuisiers et les
ouvriers qui usinent des objets en nickel. 

Les symptômes des cancers
de l'oropharynx et des
amygdales

Les cancers de la partie moyenne de la
gorge (oropharynx) et des amygdales provo-
quent une gêne douloureuse et des difficul-
tés à déglutir, éventuellement des
saignements de la gorge. La persistance de
ces symptômes pendant plus de deux se-
maines impose d’aller rapidement consul-
ter un médecin.

Les symptômes des cancers
de l'hypopharynx

Les tumeurs de la partie basse de la gorge
(hypopharynx) se traduisent par des dou-
leurs et une gêne en avalant, des troubles de
la voix (« dysphonie », voix rauque) et, par-
fois, des maux d’oreille.

Les symptômes des cancers
du larynx

Les tumeurs du larynx provoquent des
douleurs dans la pomme d’Adam, des trou-
bles de la voix et une sensation de gêne au
fond de la gorge.

Les tumeurs de la glande
parotide

La glande parotide est une glande sali-
vaire située de part et d'autre de la mâchoire
inférieure. Les tumeurs bénignes de la pa-
rotide sont fréquentes. Elles provoquent une
masse enflée située devant et sous l'oreille,
indolore et qui roule sous les doigts. Le trai-
tement consiste en une ablation totale ou
partielle de la parotide, en faisant attention
à ne pas endommager le nerf qui passe au
cœur de cette glande (au risque de paralyser
un côté du visage). 

Si le traitement est insuffisant, une réci-
dive est possible avec risque de transforma-
tion en cancer. Les cancers de la parotide
représentent moins de 5 % des cancers de la
tête et du cou. 

Il n’existe pas de dépistage
systématique de ces cancers qui
sont en général diagnostiqués
lorsqu’ils provoquent des symp-
tômes. Les cancers des lèvres et
de la bouche sont précédés par
des transformations des cellules
des muqueuses qui peuvent être
repérées par un dentiste (des
taches blanches, voire des ulcé-
rations ou des nodules). Un suivi
buccodentaire régulier est donc
indispensable pour les fumeurs
et ceux qui consomment des
boissons alcoolisées de manière
excessive.

Comment
diagnostique-t-on
les cancers du nez,
de la bouche et de la

gorge ?
Lorsque le médecin suspecte

la présence d’un cancer des
VADS, il peut faire pratiquer di-
vers examens pour confirmer
son diagnostic :

Une endoscopie : sous anes-
thésie, une sonde fine est intro-
duite par la bouche ou les
narines. Elle permet de visuali-
ser toutes les muqueuses du
nez, de la gorge, du pharynx, etc.

Un scanner de la tête
ou une IRM

Le diagnostic définitif est
confirmé par un examen au mi-
croscope d’un petit fragment de
la tumeur (la biopsie). Cette
biopsie peut être pratiquée soit
lors de l’endoscopie, soit lors
d’une petite intervention chi-

rurgicale.

Comment soigne-t-
on les cancers du
nez, de la bouche et
de la gorge ?

Les traitements proposés
contre les cancers des Vads ont
pour objectif de détruire la tu-
meur et les autres cellules can-
céreuses éventuellement
présentes dans le corps, et de
traiter les symptômes afin d’as-
surer la meilleure qualité de vie
possible. Outre la chirurgie
(pour enlever la tumeur et les
ganglions voisins), le traitement
des cancers des Vads fait appel à
la radiothérapie (rayons ioni-
sants), associée ou non à la chi-
miothérapie anticancéreuse.

Comme pour les autres can-

cers, le traitement des cancers
des Vads repose sur un ensem-
ble de protocoles codifiés qui
sont adaptés aux particularités
du patient. 

Il est administré dans des
centres de lutte contre le cancer
accrédités par l’Institut national
du cancer (INCa).

Comment
évoluent les
cancers du
nez, de la
bouche et 

de la gorge ?

Les cancers des Vads observés
envahissent rarement le reste du
corps. Si l’envahissement des gan-
glions voisins de la tumeur par les
cellules cancéreuses est fréquent,
il est rare d’observer des métas-
tases dans le foie, les os ou les pou-
mons. Seuls les cancers de la partie
basse et de la partie haute de la
gorge présentent un risque de mé-
tastase.

Néanmoins, les cancers du nez,
de la bouche et de la gorge sont
graves par leurs conséquences
fonctionnelles. Le traitement chi-
rurgical pour enlever la tumeur
nécessite souvent une reconstruc-
tion importante de la bouche ou de
la gorge, voire l’ablation de la
langue ou du larynx. Un travail im-
portant de rééducation est alors
mis en place pour essayer de res-
taurer une qualité de vie optimale.

Quelles sont les causes des can-
cers du nez, de la bouche et de la
gorge ?

Le tabac et l’alcool sont respon-
sables de la quasi-totalité des can-
cers des Vads en France. D’autres
causes ont été identifiées :

L’infection de la gorge par le
HPV (Human PapillomaVirus), le
virus responsable du cancer du col
de l’utérus ;

Certaines substances chi-
miques comme les nitrosamines
(conservateurs des salaisons et des
fumaisons), les tanins contenus
dans la poussière de bois, le nickel,
le formaldéhyde, etc. Les blessures
ou brûlures répétées des mu-
queuses, par exemple par une pro-
thèse dentaire mal adaptée ou par
une forte consommation de bois-
sons trop chaudes.

Les personnes d’origine chi-
noise (en particulier de la région
de Canton), antillaises ou maghré-
bines ont un risque plus élevé de
développer un cancer de la partie
haute de la gorge (nasopharynx) en
cas d’exposition à des substances
cancérigènes pendant l’enfance ou
d’infection chronique par le virus
d’Epstein-Barr (EBV, responsable
de la mononucléose).

Peut-on prévenir les cancers du nez,
de la bouche et de la gorge ?

Les mesures de prévention des cancers
des VADS sont avant tout :

Ne pas fumer ; 
Limiter le plus possible sa consomma-

tion de boissons alcoolisées.

De plus, les mesures générales de pré-
vention des cancers s’appliquent :

Adopter une alimentation équilibrée et
lutter contre l’embonpoint ;

Pratiquer régulièrement une activité

physique.
Enfin, une bonne hygiène buccodentaire

et des visites régulières chez le dentiste peu-
vent également contribuer à prévenir les
cancers du nez, de la bouche et de la gorge.

Peut-on dépister les cancers du nez,
de la bouche et de la gorge ?

La chirurgie dans
le traitement

des cancers du nez,
de la bouche et de la gorge

La chirurgie des cancers des
VADS est souvent une chirurgie
lourde et délicate qui impose de
reconstruire une partie de la
bouche ou de la gorge. L’inter-
vention chirurgicale consiste à
enlever la tumeur tout en préser-
vant au maximum la fonction de
l’organe atteint. Selon les parties
retirées lors de l’intervention,
une chirurgie de reconstruction
est alors réalisée, en un ou plu-
sieurs temps. Lorsque le cancer
touche le larynx, une trachéoto-
mie (l’attachement de la trachée
directement à la peau), provi-
soire ou définitive, peut être né-
cessaire.

Qu’appelle-t-on
laryngectomie totale ?

La laryngectomie totale
consiste en l’ablation totale du la-
rynx et des cordes vocales. La tra-
chée est rattachée à la peau, à la

base du cou, par un orifice dit «
de trachéostomie » à travers le-
quel le patient respire. La sup-
pression des cordes vocales
oblige à réapprendre à parler.  La
parole est alors produite par de
l’air avalé et modulé dans l’œso-
phage. 

L’apprentissage de cette nou-
velle voix, dite «œsophagienne»,
est effectué avec un orthopho-
niste. Cette rééducation dure de
quelques semaines à quelques
mois.

Une autre technique consiste
à créer une communication per-
manente entre la trachée et le
pharynx (gorge), grâce à un petit
tube de plastique appelé «im-
plant phonatoire» qui va vibrer
pour recréer la voix. En cas
d'échec, une prothèse électrique
à piles («vibro-larynx») peut être
employée pour renforcer la voix
chuchotée. 

La radiothérapie
dans le traitement

des cancers du nez,
de la bouche et de la gorge

La radiothérapie a pour but
de détruire la tumeur dans sa
totalité (s’il n’y a pas eu de chi-
rurgie) ou de compléter la chi-
rurgie en détruisant les
cellules cancéreuses qui pour-
raient être restées autour de
l’endroit où se trouvait la tu-
meur.

Comment se passe la
radiothérapie des
cancers des VADS ?

Dans le cadre du traitement
des cancers des Vads, la radio-
thérapie peut être externe
(rayons ionisants projetés à
travers la peau sur la zone où
se trouve la tumeur), ou mettre
en œuvre la curiethérapie (un
fil radioactif d’iridium 192 est
inséré là où se trouve la tu-
meur pour une irradiation
continue et locale). Avant le
début de la radiothérapie, une
consultation avec un dentiste
est nécessaire afin de soigner
d’éventuelles dents cariées ou
déchaussées. De plus, des
gouttières en plastique sont
réalisées pour protéger l’émail
dentaire. Elles doivent être en-
duites d’un gel de fluor et ap-
pliquées tous les soirs pendant
environ cinq minutes (après le
brossage de dents avec une
brosse extrasouple) et ce pour
toute la vie. Le gel de fluor per-
met de limiter le risque de ca-
ries liées à la radiothérapie. Le
brossage régulier avec un den-

tifrice fortement fluoré (Dura-
phat, Fluodontyl 1350) peut
être une alternative lorsque les
gouttières porte-gel ne peu-
vent être réalisées. Avant de
débuter la radiothérapie, il est
nécessaire de réaliser un repé-
rage de la zone à traiter. L’uti-
lisation d’un masque
personnalisé thermoformé
permet au patient de rester le
plus immobile possible pen-
dant la radiothérapie. La zone
de traitement est marquée sur
le masque ou directement sur
la peau. Ces repères servent au
repositionnement sous la ma-
chine à chaque séance. Les
séances de radiothérapie ont
lieu quatre à cinq fois par se-
maine pendant cinq à sept se-
maines. Chaque séance dure
environ 10 à 15 minutes.
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49E ANNIVERSAIRE DE LA PROCLAMATION DE LA RASD

Un parcours riche en réalisations 
à tous les niveaux

La pose du jalon consti-
tutif de la République sah-
raouie remonte au 27
février 1976, date de la pro-
clamation de la RASD à Bir
Lahlou (territoires libé-
rés), au lendemain du dé-
part du dernier soldat
espagnol du territoire sah-
raoui. Depuis, la RASD
avance à pas sûrs vers l'in-
dépendance avec à son
actif un parcours riche en
réalisations à tous les ni-
veaux. 

En parallèle, le peuple
sahraoui continue de ré-
clamer son droit à l'auto-
détermination, tout en
dénonçant la poursuite
des crimes odieux commis
par l'occupant marocain
dans la dernière colonie
d'Afrique. Ainsi, la célébra-
tion du 49e anniversaire
de la proclamation de la
RASD sera une nouvelle
occasion pour attirer da-
vantage l'attention de la
communauté internatio-
nale, les Nations unies en
particulier, sur l'escalade
de la guerre d'extermina-
tion menée par le régime
du Makhzen marocain
dans les territoires occu-
pés depuis son occupation
militaire illégale le 31 octo-
bre 1975, qui s'est intensi-
fiée depuis que l'occupant
a violé le cessez-le-feu de
1991, le 13 novembre 2020. 

Le peuple sahraoui sai-
sira aussi cette occasion
pour rappeler au monde
entier que les Nations
unies considèrent toujours
la cause du Sahara occi-
dental en tant que "ques-
tion de décolonisation" et
soutiennent son droit à
l'autodétermination à tra-
vers l'organisation d'un ré-
férendum par la Mission
des Nations unies pour
l'organisation d'un réfé-
rendum au Sahara occi-

dental (Minurso). Le re-
présentant du Front Poli-
sario auprès des Nations
unies et coordonnateur
avec la Minurso, Sidi Mo-
hammed Ammar, a af-
firmé récemment, à ce
propos, que la reconnais-
sance de la cause du Sa-
hara occidental comme
une question de décoloni-
sation, "constitue un ac-
quis important pour le
peuple sahraoui". En dépit
des entraves imposées par
l'occupation et la poursuite
de la guerre qui est entrée
dans sa cinquième année
consécutive, la République
sahraouie a su accomplir,
en près d'un demi-siècle,
de grandes réalisations
aux niveaux interne et ex-
terne, et continue d'enre-
gistrer des victoires
notamment sur les plans
diplomatique et juridique. 

Sur le plan diploma-
tique, la République sah-
raouie a obtenu des acquis
importants qui ont
brouillé les cartes de l'oc-
cupant, notamment l'ob-
tention de la qualité de
membre à l'Union afri-
caine (UA). De plus, plus de
80 Etats reconnaissent la
RASD et entretiennent des
relations diplomatiques
avec elle. Et en décembre
2024, l'Assemblée générale
(AG) des Nations unies a
adopté, lors de sa 79e ses-
sion, une résolution sans
vote concernant la ques-
tion du Sahara occidental,
inscrite à l'ordre du jour
sous le point relatif à la
mise en œuvre de la Décla-
ration sur l'octroi de l'in-
dépendance aux pays et
aux peuples colonisés,
dans laquelle elle a réaf-
firmé le cadre juridique de
la question du Sahara occi-
dent, en tant que question
de décolonisation, infli-

geant ainsi un nouveau re-
vers au régime marocain.
Selon le représentant du
Front Polisario en Europe
et auprès de l'Union euro-
péenne, Oubi Bouchraya
Bachir, ce bilan est le fruit
d'une bataille juridique
que mène le Front Polisa-
rio en Europe depuis plu-
sieurs années, où son
statut a été renforcé à tra-
vers la résolution de la
Cour de justice de l'Union
européenne (CJUE) de
septembre 2021, qui a
confirmé la personnalité
juridique internationale
du Front et son éligibilité à
plaidoyer devant les ins-
tances juridiques euro-
péennes afin de défendre
les droits légitimes du peu-
ple sahraoui. 

Les victoires juridiques 
se succèdent

Le 49e anniversaire de
la proclamation de la
RASD interviendra par ail-
leurs au moment où la ba-
taille juridique relative au
dossier sahraoui se pour-
suit sans relâche afin de
mettre un terme aux épi-
sodes de pillage des res-
sources naturelles du
Sahara occidental par l'oc-
cupant marocain avec
l'implication de certains
pays européens. 

Parmi les succès réali-
sés sur ce plan, les arrêts
de la CJUE, portant annu-
lation des accords com-
merciaux Maroc-UE
incluant de manière illé-
gale les territoires du Sa-
hara occidental. La CJUE
avait rejeté, le 4 octobre
2024, le recours déposé par
le Conseil et la Commis-
sion de l'Union euro-
péenne contre la décision
du Tribunal européen por-
tant annulation de deux
accords Maroc-UE in-

cluant de manière illégale
les territoires du Sahara
occidental, et a décidé
d'annuler ces accords.
Dans un autre arrêt, la
Cour a souligné la néces-
sité que l'indication du
pays d'origine qui doit fi-
gurer sur les melons et les
tomates importés dans
l'UE, "ne peut désigner que
le seul Sahara occidental,
puisque ces produits sont
récoltés sur ce territoire",
rappelant, une nouvelle
fois, qu'"au regard du droit
international, le Sahara
occidental dispose d'un
statut propre et distinct". 

Pour le président sah-
raoui, Brahim Ghali, ces
arrêts "ont accordé au peu-
ple sahraoui ce que cer-
tains tentaient de nier
concernant ses richesses et
sa souveraineté". En plus
de ces arrêts, la CJUE a ré-
cemment rejeté une de-
mande de la Commission
européenne visant à défor-
mer la démographie du
Sahara occidental, selon
l'Observatoire internatio-
nal Western Sahara Re-
source Watch (WSRW).
Plus récemment encore, le
nouveau commissaire eu-
ropéen aux Transports et
au Tourisme durable,
Apostolos Tzitzikostas, a
réaffirmé que l'accord aé-
rien entre l'UE et le
royaume du Maroc ne
s'applique pas au Sahara
occidental. En effet, la
CJUE a annulé l'applica-
tion de l'accord aérien UE-
Maroc au Sahara
occidental. Ces victoires
sont qualifiées de "séisme
juridique en Europe", par
Me Manuel Devers, fils de
l'avocat français Gilles De-
vers, figure du combat sah-
raoui devant la justice
européenne, décédé ré-
cemment.

La République arabe sahraouie démocratique (RASD) célèbrera jeudi le 49e anniversaire
de sa proclamation, une occasion pour mettre en avant les victoires et les réalisations
continues de la juste cause sahraouie, et souligner l'impératif d'appliquer les décisions
de la légalité internationale reconnaissant le droit du peuple sahraoui à la liberté et à
l'indépendance. 

Bombardement d'un siège du commandement de l'armée
d'occupation marocaine dans le secteur de Guelta

Des unités de l'Armée populaire
de libération sahraouie (APLS), ont
mené des bombardements "in-
tenses" ayant ciblé un siège du com-
mandement relevant de l'armée
d'occupation marocaine dans le sec-
teur de Guelta, causant de "lourdes
pertes humaines et matérielles", in-
dique mardi un communiqué mili-

taire de la Direction centrale du
Commissariat politique de l'Armée
sahraouie. 

Selon le communiqué rapporté
par l'Agence de presse sahraouie
(SPS), des détachements avancés de
l'APLS ont mené, lundi, des bombar-
dements intenses ayant ciblé un
siège du régiment de l'armée d'occu-

pation marocaine dans le secteur de
Guelta. 

Les attaques de l'APLS se poursui-
vent contre les positions des forces
d'occupation marocaine qui subis-
sent de lourdes pertes humaines et
matérielles le long du mur de la
honte (mur du sable), conclut le
communiqué. 

SOMALIE
Plus de 70 terroristes "shebab" éliminés 
lors d'une offensive militaire

Plus de 70 membres du
groupe terroriste "shebab"
ont été éliminés lors d'une
opération de l'armée, aidée
par des forces locales, dans
l'Etat somalien d'Hirsha-
belle (centre-sud), a an-
noncé mardi le ministère

de l'Information dans un
communiqué. Plus de 70
terroristes "shebab" ont été
"éliminés grâce aux efforts
coordonnés de l'armée na-
tionale et de forces locales",
a dit le ministère de l'Infor-
mation, précisant que ces

opérations "proactives" ont
eu lieu dans plusieurs loca-
lisations en Hirshabelle.
"En plus de pertes signifi-
catives (...), une grande
cache d'armes a été saisie,
et plusieurs véhicules de
combat utilisés ont été dé-

truits", ajoute le texte.  Les
"shebab" ont perpétré par
le passé de nombreux at-
tentats à la bombe et autres
attaques à Mogadiscio et
dans plusieurs régions de
ce pays de la Corne de
l'Afrique.

MAROC 
Normalisation sans
limites avec l’entité
sioniste et cap 
sur la répression 

Le régime marocain poursuit l’approfon-
dissement de ses relations avec l’entité sio-
niste, ignorant les crimes quotidiens contre le
peuple palestinien et défiant la volonté popu-
laire opposée à cette trahison. 

Bien au-delà des accords officiels, cette al-
liance contre-nature s’étend désormais à tous
les secteurs, tandis que la répression s’abat sur
ceux qui osent s’y opposer. 

Alors que de nombreuses nations prennent
position contre l’occupation, le Makhzen, lui,
persiste dans son alignement avec l’entité cri-
minelle, bafouant les principes éthiques et
historiques, et tournant le dos à une cause
juste qui incarne la conscience des peuples. 

Face à cette compromission flagrante, le
Front marocain de soutien à la Palestine et
contre la normalisation a vivement dénoncé
l’entêtement du régime à renforcer ses liens
avec l’entité sioniste, tout en réprimant féro-
cement les militants pro-palestiniens. 

Dans un communiqué rendu public mardi,
son Conseil national a souligné que "l’Etat ma-
rocain persiste dans la voie de la normalisa-
tion malgré les crimes (sionistes) de génocide
et de purification ethnique avérés et confirmés
par la Cour internationale de Justice et la Cour
pénale internationale". 

Le communiqué met en lumière la nature
désormais structurelle de cette collaboration,
affirmant que "le Maroc ne se contente plus de
relations diplomatiques formelles, mais de-
vient un acteur à part entière du projet sio-
niste". 

Des navires chargés de marchandises et
d’armes en provenance et à destination de
l’entité sioniste accostent librement dans les
ports marocains, alors que d’autres nations
refusent de les accueillir. 

Pendant ce temps, des foires économiques
ouvrent leurs portes aux criminels de guerre,
au mépris total des sentiments de millions de
Marocains qui perçoivent cette normalisation
comme une honte nationale. 

Pire encore, le régime ne se limite pas à
cette dérive diplomatique : il traque impitoya-
blement toute voix dissidente. Comme l’a sou-
ligné le Front, "le Makhzen agit comme si
l’allégeance aux sionistes était devenue une
condition de patriotisme". 

Arrestations arbitraires, procès inéquita-
bles et harcèlement incessant des militants
antinormalisation sont devenus monnaie cou-
rante, de nombreux défenseurs de la cause pa-
lestinienne étant emprisonnés pour avoir
simplement appelé au boycott ou exprimé leur
rejet de ces relations compromettantes. 

L’arrestation récente du militant Redouane
El Qasstit et de ses compagnons illustre parfai-
tement cette répression systématique. 

Alors que le pouvoir ouvre grand ses portes
aux criminels sionistes et leur accorde des pri-
vilèges inouïs, il s’acharne sur les citoyens en-
gagés dans la défense d’une cause juste,
révélant ainsi l’hypocrisie flagrante qui gou-
verne ses décisions. Face à cette situation inac-
ceptable, la contestation ne faiblit pas. 

Lundi, le tribunal de première instance de
Tanger (Nord) a été le théâtre d’une impo-
sante manifestation rassemblant militants des
droits humains, avocats et citoyens solidaires,
venus exprimer leur rejet du procès inique in-
tenté contre Redouane El Qasstit et condam-
ner la politique de musellement des voix
dissidentes. 

Les manifestants ont brandi les portraits du
militant emprisonné et scandé des slogans
contre la répression, dénonçant un verdict qui
ne fait que consacrer l’autoritarisme et trans-
former la justice en simple instrument au ser-
vice du pouvoir. 

Les défenseurs des droits humains ont af-
firmé que le Makhzen ne se contente plus de
normaliser avec l’entité sioniste : il cherche
désormais à imposer cette trahison par la
force, croyant à tort que l’intimidation fera
taire les consciences.

APS



"Le Moyen-Orient vit aujourd'hui
une transformation rapide, à l'am-
pleur et l'impact incertains, mais qui
représente une opportunité histo-
rique", a déclaré devant le Conseil de
sécurité Sigrid Kaag, émissaire de
l'ONU pour le processus de paix dans
la région. 

"Les peuples de la région peuvent
sortir de cette période dans la paix, la
sécurité et la dignité. 

Mais cela peut aussi être notre der-
nière chance de parvenir à la solution
à deux Etats", a-t-elle averti. 

Dans ce contexte, la poursuite de la
colonisation en Cisjordanie, les agres-
sions sionistes dans ce territoire pa-

lestinien occupé et "les appels à l'an-
nexion représentent une menace
existentielle pour la perspective d'un
Etat palestinien viable et indépendant,
et donc de la solution à deux Etats", a-
t-elle insisté. 

"La reprise des agressions de l'ar-
mée sioniste" à Ghaza, où un cessez-
le-feu fragile est en vigueur depuis le
19 janvier, doit, en outre, "être évitée à
tout prix", a-t-elle ajouté, appelant les
parties à conclure les négociations sur
la deuxième phase de l'accord de
trêve. 

La résolution du conflit ne pouvant
être que "politique", la communauté
internationale doit s'assurer que

"Ghaza reste une partie intégrante
d'un futur Etat palestinien" et d'une
unification de Ghaza et de la Cisjorda-
nie, y compris El Qods-Est. 

"Il ne peut être question de dépla-
cements forcés. 

Les Palestiniens doivent pouvoir
reprendre leur vie, reconstruire et
construire un avenir pour Ghaza", a-t-
elle plaidé. 

Une première estimation rapide de
l'ONU, de la Banque mondiale et de
l'UE chiffre à 53 milliards de dollars le
coût de la reconstruction de la bande
de Ghaza ravagée par l'agression sio-
niste enclenchée le 7 octobre 2023
pour se poursuivre durant 16 mois.
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PALESTINE 
Les évènements actuels représentent la dernière

chance pour la solution à deux Etats (ONU)
Les transformations en cours au Proche-Orient représentent "peut-être notre dernière
chance" de parvenir à la solution à deux Etats", a estimé mardi une responsable de l'ONU,
mettant notamment en garde contre les appels à l'annexion de la Cisjordanie occupée. 

Le ministre d'Etat irlan-
dais chargé du développe-
ment international et de la
diaspora irlandaise, Neil
Richmond, a mis en garde
mardi contre la détériora-
tion de la situation en Cis-
jordanie occupée en raison
de l'agression sioniste en

cours depuis plus d'un mois.
"Nous devons rester concen-
trés sur la détérioration de la
situation en Cisjordanie", a
déclaré Neil Richmond dans
son allocution lors des tra-
vaux du Segment de haut ni-
veau de la 58e session du
Conseil des droits de

l'homme de l'ONU à Genève.
Concernant la bande de
Ghaza, le ministre irlandais
a indiqué que "l'accord de
cessez-le-feu doit être plei-
nement mis en œuvre dans
toutes ses phases". "Il faut
assurer l'entrée continue
d'une aide humanitaire à

grande échelle, la fourniture
de services de base et un
cadre pour le retour des per-
sonnes déplacées de leurs
foyers à Ghaza", a-t-il égale-
ment souligné, relevant que
"seule une solution à deux
Etats peut apporter une paix
durable". 

Agression sioniste: l'Irlande met en garde contre la
détérioration de la situation en Cisjordanie occupée

Les forces d'occupation sionistes
ont arrêté, dans la nuit de mardi à
mercredi, au moins 50 Palestiniens,
dont des enfants et d'anciens prison-
niers, dans plusieurs gouvernorats re-
levant de la Cisjordanie occupée,
indique un communiqué conjoint pu-
blié par la Commission pour les af-
faires des prisonniers et le Club des
prisonniers palestiniens. 

Les forces d'occupation sionistes
ont lancé, depuis hier soir jusqu'à
mercredi matin, une vaste campagne
d'arrestations et d'enquêtes sur le ter-
rain ayant concerné au moins 50 ci-
toyens de Cisjordanie, souligne le
communiqué. 

Les arrestations et les enquêtes sur
le terrain ont été menées dans les gou-
vernorats d'El Khalil, Tulkarem, Qal-

qilya, Naplouse, Ramallah, Beit Lehm,
Ariha et Tobas, ajoute la même source. 

Par ailleurs, les forces d'occupation
poursuivent leur agression contre les
gouvernorats de Jénine et Tulkarem
depuis des semaines, accompagnée
d'arrestations et d'enquêtes sur le ter-
rain qui ont touché des dizaines de fa-
milles, souligne également le
communiqué. 

FRANCE
Dissolution du
Collectif Palestine
Vaincra: l'AFPS
dénonce une
"nouvelle attaque"
contre le
mouvement 
de solidarité 
avec la Palestine

L'Association France Palestine Solida-
rité (AFPS) a dénoncé mercredi la disso-
lution du Collectif Palestine Vaincra, la
qualifiant de "nouvelle attaque" contre le
mouvement de solidarité avec la Pales-
tine. 

"L'AFPS dénonce cette dissolution, qui
est une nouvelle attaque contre les liber-
tés associatives en France et particulière-
ment contre le mouvement de solidarité
avec la Palestine", a indiqué l'association,
dans un communiqué. 

Elle a affirmé que la décision gouver-
nementale et présidentielle de le dissou-
dre est "une atteinte intolérable à la
liberté d'expression et à la liberté d'asso-
ciation", apportant toute sa "solidarité" à
ses militants. 

"Non seulement la solidarité avec la Pa-
lestine ne doit pas être considérée comme
un délit, mais nous réaffirmons qu'elle est
un droit et un devoir face aux crimes de
guerre et crimes contre l'humanité dont
se rend coupable quotidiennement (l'en-
tité sioniste)", a-t-elle soutenu. 

L'association a appelé, dans ce
contexte, à "se mobiliser plus que jamais
pour les libertés associatives mises à mal
par le décret de dissolution du Collectif
Palestine Vaincra". 

Le Collectif Palestine Vaincra a été dis-
sous le 20 février 2025, à la suite du rejet
de sa requête d'annulation du décret de
dissolution auprès du Conseil d'Etat. 

Le décret de dissolution du collectif a
été adopté, le 9 mars 2022, en Conseil des
ministres à la demande du président fran-
çais, Emmanuel Macron, pour "appel à la
haine, à la violence et à la discrimination"
et publié le lendemain au Journal Officiel. 

NUCLÉAIRE
L'Iran écarte toute
"négociation
directe" avec 
les Etats Unis 

Le chef de la diplomatie iranienne,
Abbas Araghchi, a écarté mardi toute "né-
gociation directe" avec les Etats-Unis dans
le contexte actuel de "pression maximale"
autour du programme nucléaire iranien. 

"Nous ne négocierons pas sous la pres-
sion, la menace ou les sanctions", a dé-
claré Abbas Araghchi, au lendemain de
l'annonce par les Etats-Unis d'une nou-
velle salve de sanctions contre l'Iran et vi-
sant ses ventes de pétrole. 

"Il n'y aura donc aucune possibilité de
négociation directe entre nous et les
Etats-Unis sur la question du nucléaire
tant que la pression maximale sera appli-
quée de cette manière", a ajouté le chef de
la diplomatie iranienne, lors d'une ren-
contre à Téhéran avec son homologue
russe Sergueï Lavrov. 

En 2015, l'Iran avait conclu à Vienne un
accord avec l'Allemagne, le Royaume-Uni,
la France, la Chine, la Russie et les Etats-
Unis pour encadrer son programme nu-
cléaire. 

Les Etats-Unis se sont retirés en 2018,
lors de la première présidence de Donald
Trump, de l'accord international sur le
nucléaire iranien.
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Cisjordanie occupée: au moins 50 Palestiniens arrêtés 
par les forces d'occupation sionistes en 24 heures

Les autorités de l’occupa-
tion sioniste ont décidé de
transférer la gestion de la
mosquée Ibrahimi, dans la
ville d'El Khalil, du minis-
tère palestinien des Affaires
religieuses et des Waqfs à la
soi-disant Autorité de plani-
fication civile (sioniste),
rapportent mercredi des
médias. Selon le Centre pa-
lestinien d'information

(CPI), en vertu de cette déci-
sion, les travaux repren-
dront sur le toit de la zone
connue sous le nom de
"cour" de la mosquée Ibra-
himi. Il y a 20 ans, les colons
sionistes avaient dressé une
tente à l'emplacement de la
cour et l'avaient désignée
comme lieu de culte. 

Elle y est restée jusqu'à
aujourd'hui, car les colons

exigent que la cour soit cou-
verte pour la désigner
comme lieu de culte. 

Les forces d'occupation
ont commencé à couvrir la
cour le 9 juillet 2024 et ont
arrêté les travaux deux jours
plus tard, suite à un soulè-
vement populaire à El Kha-
lil, qui comprenait des
manifestations et des sit-in
organisés par le ministère

des Affaires religieuses pa-
lestinien. Le département
palestinien a annoncé son
rejet de la décision des auto-
rités d'occupation, souli-
gnant qu'"il était l'autorité
souveraine" sur la mosquée
Ibrahimi et considère que
"toute tentative de modifier
ce monument religieux est
une attaque contre l'un des
sites sacrés de l'Islam".

Cisjordanie occupée: l'entité sioniste retire aux Waqfs
palestiniens les prérogatives de gérer la mosquée Ibrahimi



Ce programme, soutenu et encou-
ragé par l’Organisation nationale des
étudiants algériens (ONEA) et appuyé
par le secteur de la Culture et des Arts,
vise la prise en charge des attentes des
étudiants et autres jeunes, désireux de
se former dans ces techniques, a pré-
cisé le président de l’association,
Ahmed Mebarek Amroun. 

Le milieu universitaire représente
un cadre scientifique et culturel of-
frant une pépinière de jeunes talents
dans le domaine du cinéma et des
technologies avancées de l’audiovi-
suel, qui activent dans ces arts en tant
qu’amateurs, d’où ce projet de leur
formation afin de consolider leur

connaissances académiques et théo-
riques dans ce domaine artistique, a-t-
il ajouté. 

Leur formation sera assurée par des
professionnel du secteur du cinéma et
des formateurs spécialisés, à travers
des ateliers techniques et des séances
académiques durant toute l’année
2025, et ce au niveau de l’université
Tahri Mohamed et la Maison de la cul-
ture Kadi Mohamed à Bechar, a pour-
suivi M.Amroun. 

Le programme en ateliers prévoit
des initiations aux techniques de la
réalisation cinématographique, de
prise de vue et de photographie, de
réalisation de reportages ou courts

métrages, de montage de film ou de re-
portages, de prise du son et techniques
utilisées dans le domaine du son, en
plus de séances d’initiation aux tech-
niques et outils de montage financier
des productions cinématographiques
et audiovisuelles, a-t-il précisé. 

A travers ce projet de formation,
l’association cherche à approfondir les
connaissances des bénéficiaires en la
matière, et à les encourager à s’investir
davantage dans les activités cinémato-
graphiques et de l’audiovisuel et à
créer leurs propres projets de réalisa-
tions dans ces activités artistiques et
culturelles, a conclu la même source. 

Un programme d'activi-
tés culturelles, artistiques
et académiques a été
concocté par la Maison de la
culture Kadi Mohamed de
Bechar, pour animer les
soirées du mois du Rama-
dhan, a-t-on appris mer-
credi de la direction de cet
établissement. 

Le programme en ques-
tion prévoit des concerts de
musique traditionnelle,
dont un de la célèbre troupe
"Ferda'' de musique et
chant "Tawassoul'', ainsi
que des chants Madih, des

représentations théâtrales,
des rencontres sur la poésie
Melhoun, de la littérature et
des conférences-débats sur
différents thèmes, dont un
sur le "Rôle de la femme du-
rant la révolution du 1er
Novembre 1954'', a-t-on
précisé. 

Initié avec la contribu-
tion de plusieurs associa-
tions culturelles de la
wilaya, ce programme se
caractérise par la présenta-
tion d'œuvres théâtrales
d'une troupe composée de
jeunes aux besoins spéci-

fiques, et ce dans le but
d'encourager cette catégo-
rie sociale à s'investir da-
vantage dans les activités
artistiques, a-t-on ajouté. 

Des concours des meil-
leurs récitants du Saint
Coran, de différentes caté-
gories d'âges, ainsi que
d'autres consacrés aux
meilleurs habits tradition-
nels et plats traditionnels et
populaires, sont également
au menu des activités pré-
vues à l'occasion du mois de
Ramadhan, selon la même
source. 

Outre ces activités, est
projetée une journée de
sensibilisation sur les
conséquences dangereuses
de la drogue sur la santé
physique et psychique, avec
la contribution des secteurs
concernés par la préven-
tion et la lutte contre la toxi-
comanie. 

L'ensemble de ces activi-
tés auront lieu au niveau de
la Maison de la culture Kadi
Mohamed à partir de
22h00, et ce durant tout le
mois de Ramadhan, a-t-on
fait savoir. 

Le Cheikh Abdellah El Medjahri, un
des piliers de la chanson bédouine à
Mostaganem, est décédé lundi à l'âge
de 86 ans, a-t-on appris mercredi au-
près de la direction locale de la Culture
et des Arts. 

Né en 1939 dans le quartier histo-
rique de "Tidjdit" à Mostaganem-ville,
l’artiste de son vrai nom Abdellah Ould
El Aïd avait rejoint le doyen de la chan-
son bédouine Cheikh Hamada (1889-
1968), à l'âge de 17 ans. 

Il a entamé sa carrière artistique en
adoptant le style de Cheikh Hamada

(école du bédoui beldi), interprétant
plusieurs kasidate des grands maîtres
de la poésie melhoun algérienne, tels
que Benguenoun et Chikhi Abed, avant
d'enregistrer ses deux premières kas-
sidate en 1963. Il a ensuite enregistré
plusieurs cassettes en 1966, avant de se
retirer temporairement de la scène
musicale, jusqu'en 1982, où il est re-
venu en force en participant à près de
15 festivals nationaux de la chanson bé-
douine. 

Il a également présidé l’association
culturelle Cheikh Hamada, fondée en

1994. Le défunt laisse derrière lui un
riche répertoire artistique compre-
nant 8 disques et 20 cassettes (environ
70 kasidate), écrites par plusieurs
poètes, dont Djilali Bensebbane (4 ksi-
date). Il était aussi connu pour sa pré-
sence constante et remarquable lors
du festival de Sidi Lakhdar Benkhlouf,
ainsi que dans diverses émissions télé-
visées, événements culturels et sociaux
locaux et nationaux. L’artiste a été
inhumé au cimetière de Sidi Benhoua,
dans la commune de Mostaganem, a-
t-on précisé. 
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BECHAR 
Lancement d'un programme de formation 

aux techniques cinématographiques
et audiovisuelles (Association)

Un programme de formation et d'initiation des étudiants et autres catégories de jeunes aux
techniques cinématographiques et de l’audiovisuel a été lancé par l’association de wilaya des
arts de l’audiovisuel, a-t-on appris mercredi auprès des responsables de l’association. 

4E ÉDITION DU
CONCOURS NATIONAL
DE JOURNALISME
ENVIRONNEMENTAL 
Distinction des
lauréats à Alger

Les lauréats de la 4e édition du
Concours national du journalisme envi-
ronnemental (CNJE) ont été honorés,
mardi à Alger. 

La cérémonie de remise des prix de ce
concours, qui récompense les meilleurs
contenus médiatiques relatifs au respect
de l'environnement et à la préservation
de la nature en Algérie, s'est déroulée en
présence de représentants des minis-
tères de l'Environnement et de la Qualité
de la vie et de la communication, de M. 

Rachid Nadil, président de l'Autorité
de régulation des hydrocarbures (ARH),
parrain de cet événement, ainsi que des
représentants de la corporation média-
tique. 

Le premier prix du concours dans la
catégorie de la presse écrite a été décerné
à la journaliste Samira Belabed du jour-
nal Horizons, alors que celui de la caté-
gorie de la presse électronique a été
décroché par Hamza Ben Haouis du site
Ennahar. 

Le premier prix dans la catégorie de
l'audiovisuel a été remporté par Souhila
Belaalia de la chaîne parlementaire (Té-
lévision publique). 

La journaliste Karima Zitouni s'est vu
attribuée le premier prix dans la catégo-
rie de la presse radiophonique. 

Pour la catégorie de la photographie
de presse, le premier prix a été décerné
au photographe Bilal Bensalem de l'Algé-
rie Presse Photos (APP). 

A cette occasion, le représentant du
ministère de l'Environnement et de la
Qualité de la vie, Karim Baba a souligné
l'importance de tels concours dans la
consécration du rôle des médias dans la
sensibilisation du citoyen à l'environne-
ment. 

A cet effet, il a rappelé le programme
de formation lancé par le ministère au
profit des journalistes spécialisés en en-
vironnement, dans le cadre de la mise en
œuvre d'un partenariat avec le ministère
de la Communication. 

720 journalistes ont bénéficié de ce
programme de formation à l'échelle na-
tionale, a-t-il fait savoir, précisant que
cette initiative a permis de renforcer les
compétences des journalistes spécialisés
dans les questions environnementales. 

De son côté, Mohamed Lamine Magh-
nine, responsable de l'organisme organi-
sateur du concours a mis l'accent sur
l'engagement collectif en faveur des
questions environnementales, appelant
les journalistes à adopter une approche
à même de mettre en exergue les efforts
déployés par l'Algérie en matière d'envi-
ronnement. 

A partir de la prochaine édition, le
concours sera international, en vue de
tirer profit des expériences étrangères
en matière de traitement médiatique des
questions environnementales, a-t-il
ajouté. 

Pour sa part, le président du jury,
Samir Grimes a mis en avant la grande
responsabilité qui incombe aux journa-
listes spécialisés en environnement,
compte tenu des enjeux internationaux
auxquels le monde fait face dans ce do-
maine. 

La cérémonie a été ponctuée par la
projection d'un documentaire sur la ca-
tastrophe environnementale et humaine
causée par les explosions nucléaires ef-
fectués par la France coloniale à Reg-
gane, dans le désert algérien, ainsi qu'un
documentaire sur les conséquences en-
vironnementales dévastatrices de
l'agression sioniste menée contre Ghaza.

APS

MOSTAGANEM
Décès de l'artiste Abdellah El Medjahri, un des piliers 
de la chanson bédouine (Direction de la culture)

Un programme culturel diversifié 
pour animer les soirées du Ramadhan
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START-UP
Une délégation algériennes prend part
au Web Summit Qatar

Chapeautée par l'accéléra-
teur public Algeria Venture et
encadrée par le ministère de
l'Economie de la connaissance,
des Start-up et des Micro-entre-
prises, la participation algé-
rienne à cette manifestation est
placée sous le slogan "Algeria is
rising". 

Cette participation tend à
mettre en avant les capacités
technologiques de l'Algérie, à

renforcer la visibilité de l'éco-
système national et à découvrir
les innovations mondiales les
plus récentes, ce qui permettra
de consolider la position de l'Al-
gérie en tant que pôle technolo-
gique en Afrique et au
Moyen-Orient. 

Elle témoigne également de
"l'attachement de l'Algérie à dé-
velopper son système pionnier
et à renforcer le rôle des start-

up en tant qu'acteurs-clés dans
la transition numérique et l'in-
novation technologique", selon
le communiqué. 

Un des plus grands événe-
ments au monde dans le do-
maine technologique, le Web
Summit Qatar réunit, du 23 au
26 février en cours, plus de
25.000 entrepreneurs innovants
et 600 investisseurs internatio-
naux de 90 pays.
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Une délégation de start-up algériennes participe à Doha au Web Summit
Qatar 2025 pour présenter des solutions innovantes développées localement
et rencontrer des investisseurs et des experts internationaux, indique un
communiqué du ministère de l'Economie de la connaissance, des Start-up et
des Micro-entreprises. 
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RELIZANE 
Plus de 260 sites d'habitat reliés
au réseau de fibres optiques
(Direction)

Un total de 264 sites et quartiers résidentiels ont été reliés au
réseau de fibre optique jusqu'au domicile (FTTH), qui s'étend sur
plus de 750 km, a-t-on appris auprès de la direction de la wilaya
des télécommunications. Durant l'année 2024, plus de 50 sites et
quartiers résidentiels ont été reliés au réseau FTTH dans plu-
sieurs communes de la wilaya de Relizane, selon la même direc-
tion. Mme Amina Benrached, responsable de la communication,
a souligné que dans le cadre de la généralisation de ces équipe-
ments technologiques et de l'amélioration des services Internet
et de téléphonie, Algérie Télécom a relié 58 sites et quartiers ré-
sidentiels au réseau de fibres optiques jusqu'au domicile dans les
communes de Matmar, Ouled Yaïche, Aïn Tarek, Merdja Sidi
Abed, Ammi Moussa, Lahlaf, Yellel, Zemmoura, le pôle urbain
"Mina", dans la commune de Bendaoud, et le chef-lieu de la wi-
laya.

Avec la mise en service de ces équipements, le nombre total
des sites bénéficiaires a atteint 264 sites et quartiers d'habitat,
avec une capacité d’accueil estimée à 35.912 abonnés, à travers un
réseau de plus de 750 km.

Algérie Télécom de Relizane a également raccordé, en 2024,
plusieurs établissements publiques et entreprises économiques
publiques et privées, situées dans la zone industrielle de Sidi
Khatab, au réseau de fibres optiques. A noter que la direction
opérationnelle d'Algérie Télécom de la wilaya de Relizane comp-
tabilise actuellement 107.791 abonnés à l'Internet et 75.543  abon-
nés au service de téléphonie fixe, selon Mme Benrached.

APS
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Programme de la soirée

La commissaire Billon
demande à Charlie de
l’accompagner dans le
choix des mets et vins pour
son futur mariage. Cette
dernière va épouser Vince
dans elle est follement
amoureuse. Elles parta-
gent une dégustation qui
laisse place aux
confidences. Au moment
de discuter les points bud-
gets, Charlie profite de ce
moment pour s’éclipser et
visite le château où se
déroulera la cérémonie.
Un cri l’interpelle. Le
directeur de la demeure
est trouvé mort dans son
bureau, une plaie à l’ab-
domen. L’arme du crime à
disparue.

21:10

Mademoiselle Holmes
Saison 2 

21:10 21:10 21:10

« Ruineuses églises en ruine ! » :
Depuis la loi de 1905 sur la sépa-
ration de l’Église et de l’État, 41
000 édifices religieux appartien-
nent aux communes françaises.
De la Normandie au Béarn, des
Alpes au Gers, le magazine est allé
à la rencontre de ces habitants
qui mettent la main à la poche et
à la pioche pour sauver leur
église • « Les lotos font carton
plein » : Loin de séduire unique-
ment les retraités, les lotos sont
devenus la sortie incontournable
du samedi soir pour toutes les gé-
nérations. En cette période de
crise du pouvoir d’achat, ils sont
aussi devenus une source de reve-
nus vitale pour de nombreuses
associations confrontées à la
baisse des subventions publiques.

Gabrielle Sandraz, journa-
liste, s'est installée dans une
belle demeure sur les hau-
teurs de Brides-les-Bains.
Son mari Georges, qui s'est
enfui du village il y a dix ans
après avoir été accusé de
meurtre, est retrouvé mort.
Gabrielle ne se remet pas de
cette brutale disparition. Le
commandant Julien Forest,
45 ans, est chargé de l'en-
quête dans cette petite sta-
tion thermale apparemment
tranquille. Il connaît bien
Gabrielle. Ils vont faire
équipe pour mener les inves-
tigations. 

21:10

Deb décide de partir en
voyage avec son mysté-
rieux petit ami. Dexter
est chargé de la retrou-
ver. Pendant ce temps,
Harry et LaGuerta se
rendent à Tampa afin
d'enquêter sur un tueur
en série. De son côté, la
police de Miami se rap-
proche des personnes
suspectées d'avoir enlevé
Nicky.

Samouraï-Sudoku n°2453
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«La meilleure façon de ne pas 
se perdre, c'est de ne pas savoir 

où on va»
Jean-Jacques Schuhl 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Pêcheuse d'écrevisses en eau trouble
2 - Extirpes les yeux superflus
3 - Repas entre disciples - Quatrième partie
du jour - Note de clé
4 - Marque d'infinitif - Argot trés british -
Coup de baguette
5 - Snifer - Elle voulait la pomme et eut les pépins
6 - Mesure avant remplissage - Objet parfois
défensif
7 - Sans accent - Mesquin
8 - Courberaient
9 - Règle d'état - Distend - Le numéro 58
10- Porteur de géniteur - Pas détendus du toutH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

Dexter : les origines
Saison 1 Pékin express 

Saison 20

Mots croisés n°2453
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Envoyé spécial

Les candidats encore en lice
poursuivent leur aventure à
Maputo, la capitale du Mo-
zambique. Les trois courses
auxquelles ils participent les
emmènent dans des lieux
emblématiques : le stade
Zimpeto, les arènes de Praça
de Touros et la gare de Ma-
puto, chef-d'œuvre architec-
tural de la ville. La vie noc-
turne leur permet en même
temps de découvrir les sa-
veurs locales au coeur du
marché de nuit et de se plon-
ger dans une ambiance fes-
tive. A la fin de l’émission,
trois des binômes décro-
chent leur place pour la
suite de la course qui se dé-
roulera en Afrique du Sud.

Meurtres à...
Saison 6 

A - Contenant qui reçoit n'importe quoi
B - Manque total de bon sens
C - Bienfaisant - Sorte d'humour
D - Terre bretonne
E - Patrie d'Abraham - Peu fidèle
F - Complètement inculte - Belle période pour
hâler
G - Autre terre bretonne - Nigaud
H - Côtoie - Vice rédhibitoire
I - Epine de rose - Fluctuer
J - Début de compte - Archipel danois
K - Séparé du reste - Pas trés important
L - Agents de liaison 



Solution
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3

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1153
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Une course régionale cycliste cadets, juniors et
seniors aura lieu, vendredi prochain, au niveau du

circuit front de mer-port de la Salamandre à
Mostaganem, a-t-on appris, mercredi, des

organisateurs. 

Cette manifestation sportive,
organisée par la ligue de wilaya
de cyclisme de Mostaganem, en
collaboration avec la direction
de la Jeunesse et des Sports de
la wilaya et la Fédération algé-
rienne de Cyclisme, verra la
participation de plus de 60 cou-
reurs représentant six ligues de
wilayas du pays dans les catégo-
ries cadets, juniors et seniors. 

Cette course régionale se dé-

roulera sur un circuit fermé de
4 km au niveau du front de mer
"Ahmed Benbella" au quartier
de Salamandre à Mostaganem
ville. Les cadets devront par-
courir 10 fois cette distance,
alors que les juniors et les se-
niors feront 15 tours. 

Cette course de la petite
reine s'inscrit dans le cadre de
l'application du programme du
calendrier régional.

CYCLISME
Course régionale vendredi prochain à Mostaganem

HANDBALL - EXCELLENCE (DAMES)
(MISE À JOUR DU CALENDRIER) 
Victoire du CF Boumerdès
devant le CS Mouloud
Mammeri 30-17

Le CF Boumerdès s'est imposé devant le CS Mou-
loud Mammeri sur le score de (30-17), mi-temps (15-
9) en match de mise à jour du calendrier du
championnat d'Algérie de handball, Excellence
dames, disputé mardi. A l'issue de cette rencontre, le
CFB qui compte encore deux matchs en retard, reste
4e avec un total de 19 pts, alors que le CSM est 5e avec
16 pts. Résultat partiel: 
Mardi 25 février : CF Boumerdès - CS Mouloud Mam-
meri (30-17) 
Reste à jouer: 
Vendredi 28 février: TS Sétif - CF Boumerdès (15h00) 
Mardi 4 mars : CHB Bachdjarah - CF Boumerdès
(22h00) 
Classement : Pts J 
1. HBC El Biar 26 13 
2. MC Alger 21 13 
3. TS Sétif 20 12 
4. CF Boumerdès 19 11 
5. CS Mouloud Mammeri 16 13 
6. NRKG Alger 15 13 
7. US Akbou 13 13 
8. CHB Bachdjarah 12 12 
--. NRF Constantine 12 13 
10. HC Mila 10 12 
11. NRS Husseïn-Dey 8 13 
12. JS Ain Fouara 4 13 
13. OJS Constantine 2 13 
14. JS Awzellaguen 0 13. 

VOLLEY - COUPE D'ALGÉRIE 2025
(MESSIEURS/16ES DE FINALE) 
Les résultats

Résultats des rencontres comptant pour les sei-
zièmes de finales de la Coupe d'Algérie de volley-ball
2025, seniors-messieurs, jouées mardi : 
EF Ain Azel - ES Tadjenanet 2-3 
NC Bejaia - NRB Ourmes 3 - 1 
Tipasa : 
ASV Blida - Amal Gouraia 3-0 
BBArreridj : 
MC Alger - AS Ouled Rahmoune 3-0 
OMK El Milia - ASJ Kerma 3 - 1 
Ouled Adouane : 
RC M'sila - Olympique Ain M'lila 0-3 
Blida : 
NA Hussein-Dey - JS Messelmoun 0-3 
Kherrata : 
HS Ain Arnat - Olympique El-Kseur 3-0 
Constantine : 
MB Bejaia - US Biskra 3 - 0 
CASTEL Theniet El Abed - ES Sétif 3 - 0 
Awzellaguen :
Oscar Médéa - ES El-Eulma 0-3 
Chlef : 
ES Bethioua - PO Chlef 1 - 3 
Boussaada : 
MCB Laghouat - NR Bordj Bou Arreridj 2 - 3 
Rencontres annulées : 
JSC Ouled Adouane - JSB Ighram (retrait de la JSB
Ighram) 
ES Tebessa - CS Nedroma (retrait de l'ES Tebessa) 
WA Tlemcen - ES M'sila (retrait de l'ES M'Sila).

BOXE
Le CIO reconnaît «à titre provisoire» la jeune instance
World Boxing

Le Comité international olym-
pique (CIO) a accordé mercredi sa
reconnaissance "provisoire" à la
jeune fédération internationale
World Boxing, levant l'hypo-
thèque qui pesait depuis des an-
nées sur l'avenir olympique de la
boxe. En faisant de World Boxing,
créée en 2023 et qui compte 78 fé-
dérations membres, l'instance
"régissant la boxe au niveau mon-
dial au sein du mouvement olym-
pique", le CIO ferme du même
coup la porte à tout retour de
l'IBA, mise au ban depuis 2019.

Le maintien au programme
des JO de ce sport hérité du pan-
crace antique, présent depuis les
premiers Jeux modernes en 1896,
était en effet conditionné à la re-

connaissance par le CIO d'une fé-
dération internationale apte à le
superviser. 

Le CIO avait dû par deux fois se
charger de l'organisation directe

du tournoi olympique aux JO-
2020 de Tokyo, après la suspen-
sion de l'IBA, puis aux JO-2024 de
Paris, après son exclusion défini-
tive du mouvement olympique.

La Tchèque Barbora
Krejcikova, N.16 mon-
diale et victorieuse l'an
dernier à Wimbledon, a
déclaré forfait pour les
tournois WTA 1000 d'In-
dian Wells (5-16 mars) et
de Miami (18-30 mars),
en raison de sa blessure
au dos qui l'empêche de
jouer depuis le mois de
novembre. 

Krejcikova (29 ans)
s'était blessée pendant
la tournée asiatique en
octobre dernier et avait
semblé gênée par cette

blessure lors des finales
WTA de Riyad (Arabie
saoudite), un mois plus
tard, où elle avait atteint
les demi-finales. 

La joueuse tchèque
avait fait l'impasse sur
l'Open d'Australie en
janvier, expliquant
qu'elle avait besoin de
plus de temps pour gué-
rir sa blessure. A Indian
Wells, elle sera rempla-
cée dans le tableau par
l'Autrichienne Julia
Grabher. 

APS

Le Président de l'Aca-
démie nationale olym-
pique, Fouad Djebrouni,
a intégré mercredi en Tu-
nisie, l'Association des
Académies nationales
olympiques d'Afrique, en
tant que membre de Bu-
reau Exécutif et ce lors de
l'Assemblée générale
élective de l'instance, a
annoncé dans un bref
communiqué le Comité
olympique et sportif algé-
rien (COA). 

Le COA a envoyé un
message de félicitation à

Djebrouni, lui souhaitant
bonne chance dans sa
nouvelle mission. Pour

rappel, le COA tiendra son
AG Elective jeudi matin , à
la salle de conférences de

son propre siège social, à
Ben Aknoun, sur les hau-
teurs de la capitale. 

Les travaux débuteront
vers 9h30 et le président
sortant Abderrahmane
Hammad (48 ans) est seul
candidat à sa propre suc-
cession, pour le nouveau
mandat olympique 2025-
2028. L'ancien champion
algérien du saut en hau-
teur avait remplacé Mus-
tapha Berraf à la tête du
COA le 12 septembre 2020,
et il s'apprête donc à bri-
guer un nouveau mandat.  

ASSOCIATION DES ACADÉMIES NATIONALES OLYMPIQUES D'AFRIQUE
L'Algérien Fouad Djebrouni élu au Bureau Exécutif

TENNIS 
La Tchèque Barbora Krejcikova déclare forfait 
pour les tournois d'Indian Wells et Miami



La JS Kabylie retrouve le chemin de la compétition. Dans le cadre de la 18
journée de la Ligue 1 Mobilis, les Jaune et vert accueilleront au stade Hocine

Ait Ahmed de Tizi Ouzo, le Paradou AC.

Par F. Yanis 

Un match d'une extrême
importance pour les gars du
Djurdjura. Après avoir échoué
dans leur dernière sortie au
stade de l'unité maghrébine de
Bejaïa face à leurs frères de la
Soummam en match retour de
la phase retour du champion-
nat ses soldes sur le score
vierge, les poulains du techni-
cien Allemand Josef Zinnbeaur
de la barre technique ont été
forcés au partage des points
contre olympique Akbou. La
maison kabyle serait en passe
de retrouver sa sérénité. Cela
doit absolument se faire
confirmer par une nouvelle
victoire à Tizi Ouzo cet après-
midi contre le Pardou AC. Les
coéquipiers de l'excellent
Boudjmaa ont travaillé parfai-
tement pendant toute la se-
maine pour être prêts à passer
avec succès l'écueil des acadé-
miciens qui restent, faut-il le
souligner, un adversaire diffi-
cile à négocier. Ils sont réputés
être très redoutables sur la
surface de jeu. Ce qui néces-
site, du coup, de la part des
joueurs de la JS Kabylie, beau-
coup d'application sur le ter-

rain et surtout faire preuve
d'une concentration infaillible
pour espérer ajouter trois uni-
tés précieuses à leur escarcelle
et éviter, ainsi, que le leader
Mouloudeenes prenne ses dis-
tances. 

Il semble, en tout cas, que
les Kabyles sont bien au point
psychologiquement ; un fac-
teur important pour espérer
gagner le match. Le staff tech-
nique n'a pas manqué, de son
côté, d'appeler ses joueurs à la
prudence afin de parer à toute
éventualité. L'entraîneur ka-
byle Josef Zinnbeaur a re-
connu d'ailleurs que le match
contre le PAC sera « difficile »,
mais il a insisté sur « les trois
points de la victoire » pour que
l'équipe se libère davantage
mentalement.

Le handicap du huis clos
Outre le caractère laborieux

des retrouvailles avec le Para-
dou AC, le match de cet après-
midi se présente pour les
Canaris dans des conditions
peu particulières surtout qu'ils
seront privés de leur public. En
raison d'un mauvais compor-
tement des supporters kabyles
lors du dernier match en dé-

placement de la phase allé en
championnat contre l’Aso, la
commission de discipline n'a
pas hésité à décider le huis clos
contre la JSK. Ce qui serait un
véritable handicap pour le club
le plus titré du pays. Le coach
allemand Josef Zinnbeaur re-
grette l'absence des suppor-
ters, mais il invite ses capés à
«mettre les bouchées doubles
pour enchaîner avec une nou-
velle victoire».

LIGUE UNE MOBILIS  - JSK - PAC À 16 H 45 AU STADE HOCINE AIT AHMED 
Les Canaris pour enchaîner par une nouvelle victoire
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LIGUES DE WILAYAS
Création de dix nouvelles
structures (FAF)

La Fédération algérienne de football (FAF) a décidé de
créer dix (10) nouvelles ligues de wilayas, dans le cadre du re-
nouvellement des bureaux exécutifs des ligues pour le nou-
veau mandat olympique et afin d'accompagner le dernier
découpage administratif du pays, a annoncé l'instance fédé-
rale sur son site officiel. Selon la même source, cette initiative
vise à renforcer ses structures administratives et organisa-
tionnelles pour une meilleure gestion du football à l'échelle
locale.  

Le processus avait débuté à l'été 2024 avec la réactivation
de la Ligue de football de la wilaya de Tindouf, restée inactive
pendant quatre ans. Par la suite, la création des ligues de wi-
layas de Béni Abbès, Timimoun, Bordj Badji Mokhtar, Djanet,
Touggourt, El M'Ghair, El Meniaa, Ain Guezzam, In Salah et
Ouled Djellal est venue compléter cette démarche de structu-
ration, informe la FAF. 

Après plus de deux mois de travail, cette opération s'est
achevée le 20 février 2025 avec l'élection des présidents des dix
nouvelles Ligues, précise l'instance présidée par Walid Sadi.
Désormais, la Fédération algérienne de football compte 58
Ligues de wilayas, 9 Ligues régionales et 5 Ligues nationales,
conformément aux nouveaux statuts, adoptés lors de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire du 11 janvier 2025.

PRÉSIDENCE DE LA FAF
Le président de la FIFA félicite 
Walid Sadi pour sa réélection

Le président de la Fédération internationale
de football (FIFA) Gianni Infantino, a félicité le
président de la Fédération algérienne de foot-
ball (FAF) Walid Sadi, réélu ce mardi pour un
nouveau mandat olympique (2025-2029), lors
de l'Assemblée générale extraordinaire élec-
tive (AGEXe), tenue au Cercle national de l'Ar-
mée à Beni Messous, a indiqué l'instance
fédérale dans un communiqué. 

Dans son courrier adressé à Walid Sadi, le
président de la FIFA a présenté ses plus "cha-
leureuses et sincères félicitations" à M. Sadi,
pour sa réélection à la tête de l'instance fédé-
rale, tout en le remerciant "pour tous vos ef-
forts, votre travail et votre importante
contribution au développement de notre sport,
et à la promotion de ses valeurs en Algérie et en
Afrique".  Seul candidat à sa propre succession,
Sadi (45 ans) a été plébiscité à la tête de la FAF.
La nouvelle composante du bureau fédéral
comprend 12 membres, dont deux vice-prési-
dents, ainsi que cinq membres suppléants.  Le
président de la FIFA, a souhaité à M. Sadi les
"meilleurs vœux de réussite pour ce nouveau
mandat et de succès pour tous les défis qui

vous attendent", tout en se réjouissant de
continuer à travailler avec le président de la
FAF "pour la croissance et la prospérité du
football en Algérie dans les années à venir." 

Walid Sadi avait été élu une première fois à
la tête de la FAF, le jeudi 21 septembre 2023,
pour le reste du mandat olympique 2021-2024,
en remplacement de Djahid Zefizef, démis-
sionnaire. 

CAN-2026 FÉMININE (ÉLIMINATOIRES - 1ER TOUR-RETOUR) 
L'Algérie domine le Soudan du Sud (3-0) et file au 2e et dernier tour

La sélection nationale féminine
de football, a validé son ticket pour
le 2e et dernier tour des élimina-
toires de la 16e Coupe d'Afrique des
nations CAN-2026, en battant son
homologue du Soudan du Sud 3-0
(mi-temps :1-0), mardi soir au stade
Mustapha-Tchaker de Blida, en
match comptant pour le 1er tour
(retour). 

Les Algériennes ont ouvert le
score dès la 15e minute de jeu par
Ghoutia Karchouni. En seconde pé-
riode, les joueuses du sélectionneur

national Farid Benstiti, ont accen-
tué leur domination en faisant le
break grâce Laura Taleb Muller
(52e), avant que Karchouni ne re-
vienne à la charge, pour ajouter le
troisième but (89e), et signer le
doublé. 

Lors de la première manche, dis-
putée mercredi dernier au stade de
Juba, les "Vertes" ont déroulé, en
l'emportant largement sur le score
de 5 à 0, grâce à des buts signés
Laura Taleb Muller (19e), Léa Aba-
dou (41e, 86e), Naïma Bouhani

(49e), et Ghoutia Karchouni (56e).
L'équipe algérienne affrontera au
2e et dernier tour qualificatif, la re-
doutable équipe du Cameroun,
quart de finalise lors de la dernière
édition de la CAN. Le match aller se
jouera à domicile. Les deux
manches sont programmées entre
le 20 et le 28 octobre prochain.
Quant à la 15e édition de la CAN,
prévue initialement en 2024, elle se
jouera du 5 au 26 juillet prochain.
Les Algériennes signent leur retour
sur le plan continental, après leur

absence lors des deux dernières
éditions. 

Lors de la prochaine phase fi-
nale, les "Vertes" évolueront dans le
groupe B, en compagnie du Nigeria,
de la Tunisie, et du Botswana. L'Al-
gérie avait validé son ticket pour la
CAN-2024 (reportée à 2025) en dé-
cembre 2023, en battant dans les
deux manches le Burundi : 5-1 puis
1-0. Les deux matchs se sont joués
au stade olympique du 5-juillet
(Alger), rappelle-t-on. 

APS

NECHAT SOUS LE COUP DE LA SUSPENSION
Pas de grands changements sur les onze rentrants 
On ne change pas une équipe qui gagne. Le

tandem de la barre technique de la JS Kabylie,
Josef Zinnbeaur, est parfaitement conscien-
cieux. Après la bonne réaction de leurs joueurs
le week-end dernier contre olympique Akbou
dans la ''fournaise'' de l'enceinte de l'unité Ma-
ghrébine, les premiers responsables techniques
des Lions du Djurdjura ont décidé de ne pas pro-
céder à d'importants changements sur l'équipe
de départ. 

C'est du moins ce que nous avons informé
hier de sources généralement bien informées
d'après lesquelles la barre technique kabyle a
tranché pour la stabilité tout en procédant à des
réajustements tactiques afin que l'équipe soit
nettement plus rentable. Dans les buts, c'est

Haddid qui va garder sa cage il confirme son sta-
tut de titulaire indiscutable. En défense, l'entraî-
neur Zinnbeaur est tenu d'opérer un
changement (forcé) du moment que le défen-
seur latéral Koné qui pas encore représailles.
Son remplaçant serait l'autre défenseur, Mam-
meri. Ce dernier sera associé à Hamidi, Moka-
dem et Madani. 

Au milieu de terrain, il sera question, selon
les informations en notre possession, va faire
appel à Sarr et Boudjmaa, et Boudebouz. En at-
taque, nous apprenons aussi que le coach de-
vrait renouveler sa confiance à Berkane, Boualia
et l'international Russ Egnatev. 

F .Y



" Le Tribunal du TAS a décidé d'annuler la décision initiale
prise par la Confédération africaine de football (CAF), qui au-
torisait le maillot de RS Berkane, arborant un symbole poli-
tique, en violation des règlements de l'instance africaine.

Cette dernière impose la séparation entre la politique et le
sport.

Ce verdict est une victoire pour les principes de neutralité
du sport et le respect des règlements, et confirme l'impor-
tance pour les clubs de respecter les règles régissant la com-
pétition", indique la même source.

L'affaire remonte à la précédente édition de la Coupe de la
Confédération.

Le club algérois avait refusé de jouer la seconde manche
des demi-finales, en déplacement, devant un adversaire qui
continuait d'arborer sur son maillot une carte du Maroc in-
cluant les territoires occupés du Sahara occidental.

En agissant de la sorte, les Marocains avaient bafoué toutes
les règles du sport, qui interdisent tout message ou slogan à
caractère politique ou religieux.

Lors du match aller, qui devait se jouer au stade olympique
du 5-Juillet d'Alger, les joueurs du club marocain avaient re-
fusé d'entrer sur le terrain, malgré la présence des joueurs de
l'USMA. Suite à la décision de la CAF de déclarer le RS Berkane
vainqueur à l'aller par forfait 3-0 et de maintenir le match re-
tour, l'USM Alger avait décidé de saisir le Tribunal arbitral

sportif (TAS), se basant dans sa requête sur les règlements de
la CAF et ceux de la FIFA, qui interdisent formellement l'usage
des messages politiques ou religieux dans les rencontres de
football. " La décision du TAS, reflète la force et le profession-
nalisme de la direction de l'USMA dans la défense des intérêts
du club, et montre sa détermination continuelle à garantir le

respect des règlements, et la défense des intérêts du club dans
toutes les compétitions. Cela confirme en outre, la justesse de
notre position juridique. L'USMA tient aux principes de
l'éthique, de la neutralité, et le respect des règlements, et
continuera à œuvrer avec détermination, pour préserver sa
place dans le gotha du football africain", conclut le communi-
qué de l'USMA. Pour rappel, la Fédération algérienne de foot-
ball (FAF) et l'USMA, avaient introduit le 2 mai 2024, un dossier
au niveau du TAS de Lausanne, pour annuler la décision de la
CAF, qui considérait le représentant algérien comme perdant
(3-0) à l'aller.

Dans la loi 4 du football relative à l'équipement des joueurs,
"l'équipement ne doit présenter aucun slogan, inscription ou
image à caractère politique, religieux ou personnel.

Les joueurs ne sont pas autorisés à exhiber de slogans,
messages ou images à caractère politique, religieux, person-
nel ou publicitaire sur leurs sous-vêtements autres que le logo
du fabricant.

En cas d'infraction, le joueur et/ou l'équipe sera sanctionné
par l'organisateur de la compétition, par la fédération natio-
nale ou par la Fédération internationale (FIFA)".

Selon l'article 50 de la Charte olympique (alinéa 2), "aucune
sorte de démonstration ou de propagande politique, reli-
gieuse ou raciale n'est autorisée dans un lieu, site ou autre em-
placement olympique".

AFFAIRE DU MATCH FACE AU RS BERKANE 
Le TAS donne gain de cause à l'USMA et annule la décision
de la CAF
Le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) de Lausanne, a rendu son verdict hier, dans l'affaire du maillot du RS Berkane, donnant gain de cause
à l'USM Alger, a annoncé le club pensionnaire de Ligue 1 Mobilis de football, dans un communiqué publié sur ses réseaux sociaux.
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LIGUE 1 MOBILIS (TRANSFERTS)
Le Burundais Bimenyimana officiellement qualifié 
avec l'USMA

LIGUE 2 AMATEUR (CENTRE-OUEST) 
Le joueur du GC Mascara Kacem-Chaouche Handala
suspendu un an (LNFA)

La Commission de discipline
(CD) de la Ligue nationale du foot-
ball amateur a annoncé mardi soir
avoir infligé une suspension d'un an
ferme au joueur du GC Mascara,
Kacem-Chaouche Handala, pour
tentative d'agression sur un officiel
lors du match contre l'ASM Oran,
pour le compte de la 20e journée de
Ligue 2 (Groupe Centre-Ouest), a
disputé le 19 février courant. 

Le GCM s'était incliné (1-0) dans
son antre de Meflah Aoued, reculant
à la 12e place au classement général
avec 22 points, alors que le club de
M'Dina J'dida s'était hissé au pied du
podium, avec 28 unités. De son côté,
le défenseur central du GCM, Youcef
Zahzouh, a écopé de quatre matchs

de suspension fermes, pour com-
portement antisportif envers l'arbi-
tre dudit match. Les suspensions de
Kacem-Chaouche et Zahzouh ont
été assorties d'une amende de
50.000 DA chacun. 

Leur équipe a également écopé
d'une amende de 50.000 DA, pour
utilisation de fumigènes. Autre
lourde sanction prononcée par la
CD de la LNFA lors de sa dernière
réunion, une suspension de six
mois fermes de toute activité offi-
cielle contre le Directeur technique
de l'USM Annaba, Belkacem Ga-
zouna, pour comportement anti-
sportif envers l'arbitre qui avait
officié le match contre le MO
Constantine. 

C'était également lors de la 20e
journée (Groupe Centre-Est) et
ayant vu les Tuniques Rouges l'em-
porter (4-3), se sifflant par la même
occasion sur la troisième marche du
podium, avec 38 points, tandis que
le MOC a glissé à la 7e place, avec 26
unités. 

Enfin, l'attaquant du RC Kouba,
Abdelkrim Zouari, a écopé de trois
matchs de suspension fermes, pour
avoir agressé un chercheur de
balles lors de la défaite de son
équipe (2-1) chez le WA Mostaga-
nem. Pour sa part, le joueur du
WAM, Sebbahi Benamar, a écopé de
trois matchs de suspension pour
avoir agressé un joueur adverse lors
de la même rencontre. 

LIGUE 1 MOBILIS 
(CR BELOUIZDAD) 

Blessé, le gardien
Maâchou indisponible

une semaine (club)
Le gardien de but du CR Belouizdad, Redouane

Maâchou, victime d'une déchirure aux adducteurs,
sera indisponible pour une semaine, a annoncé le
club pensionnaire de Ligue 1 Mobilis de football,
mardi dans un communiqué. Gardien N.3 du Cha-
bab, Maâchou a été titularisé lors des deux derniers
matchs du club algérois : aux 1/16es de finale de la
Coupe d'Algérie face MC Alger (1-0), et en déplace-
ment face à l'ES Sétif (0-1), pour le compte de la 17e
journée du championnat.  La décision prise par le
staff technique du CRB de titulariser Maâchou (24
ans), faisait suite aux blessures contractées par les
deux portiers, Mustapha Zeghba et Farid Chaâl. En
revanche, le milieu de terrain Housseyn Selmi, vic-
time d'une élongation musculaire à la cuisse, re-
prendra l'entraînement au lendemain du match
prévu mercredi à domicile face à l'US Biskra
(20h00), dans le cadre de la 18e journée de Ligue 1
Mobilis. 

Enfin, l'attaquant Merouane Zerrouki, poursuit
les séances de physiothérapie, après avoir contracté
une entorse au genou droit. Au terme de la 17e jour-
née, le CRB occupe la 2e place en compagnie de
l'USM Alger, avec 29 points chacun, à cinq longueurs
de retard sur le leader le MC Alger (34 pts). 

Benguit (CRB) écope 
de trois matchs de
suspension (LFP)

Le milieu de terrain du CR Belouizdad, Abderaouf
Benguit, a écopé de trois matchs de suspension, dont
un avec sursis, pour "voie de fait envers un adver-
saire", a annoncé la Ligue de football professionnel
(LFP), mardi dans un communiqué. Outre cette
sanction, Benguit devra s'acquitter d'une amende de
30.000 dinars, précise la même source. Ainsi, l'an-
cien joueur de l'Espérance de Tunis, purgera sa sus-
pension à l'occasion des deux prochaines journées
du championnat de Ligue 1 Mobilis : mercredi à do-
micile face à l'US Biskra (20h00), et le jeudi 6 mars
en déplacement face au MC El-Bayadh (15h30), à
huis clos. De son côté, l'ES Sétif a écopé d'une
amande globale de 140.000 dinars pour "conduite
incorrecte de l'équipe" et "mauvais comportement
des ramasseurs de balles.

" Enfin, le MC Alger, actuel leader du champion-
nat, s'est vu infliger une amende de 60.000 dinars
pour "utilisation de fumigènes dans les tribunes (ré-
cidive)", conclut la même source.

L'attaquant international bu-
rundais Bonfils-Caleb Bimenyi-
mana, a été respectivement
qualifié avec sa nouvelle équipe,
l'USM Alger, quelques jours après
son arrivée lors du mercato d'hi-
ver, a annoncé le club pension-
naire de Ligue 1 Mobilis de football
lundi. " La commission du statut
du joueur de la Fédération algé-
rienne de football (FAF), a qualifié
notre nouvel attaquant Bonfils-
Caleb Bimenyimana, après l'étude
de la demande de qualification in-
troduite par la direction. 

Le joueur, signataire d'un
contrat jusqu'au 31 janvier 2026,
avec option de prolongation, est
concerné par le prochain match en
déplacement face au MC El-
Bayadh", a indiqué l'USMA sur ses
réseaux sociaux. Bonfils-Caleb Bi-
menyimana (27 ans), arrivé en pro-
venance du club iranien de Zob
Ahan FC (Div.1), a entamé l'entraî-
nement collectif avec le club de
Soustara le 16 février, "d'une ma-
nière progressive, dans le mais de
retrouver son niveau, et bien s'in-
tégrer rapidement au sein du
groupe.", ajoute la même source.
Lors de la période des transferts

d'hiver, l'USMA a engagé cinq
joueurs.  

Outre Bimenyimana, les "Rouge
et Noir" ont recruté le défenseur
Haïthem Loucif (ex-Yverdon-
Sport/Suisse), les attaquants
Ahmed Khaldi (ex-Al-Arabi SC ko-
weïtien) et Riyad Benayad (ex-Raja
Casablanca), ainsi que le milieu of-
fensif Mehdi Merghem (ex-SC Fa-
rense/Portugal). En revanche, le
club algérois s'est passé des ser-
vices de plusieurs joueurs à
l'image du défenseur Hocine De-

hiri, parti rejoignant Al-Qadisiya
au Koweït, du milieu offensif Mo-
hamed Aït El-Hadj, qui s'est en-
gagé avec le Paradou AC, ou encore
de l'attaquant Sékou Gassama, qui
a opté pour le club espagnol de CD
Eldense (Div.2). 

Au terme de la 17e journée,
l'USMA occupe la deuxième place
au tableau, en compagnie du CR
Belouizdad, avec 29 points chacun,
à cinq longueurs du leader le MC
Alger.

APS



AL NASSR
MATCH RETARDÉ,
RONALDO S'EXCUSE
Cristiano Ronaldo (40 ans) fait la pluie et le beau temps à Al
Nassr, au point de se muer en porte-parole du club saoudien.

Après la victoire contre Al Wahda (0-2), mardi, l'attaquant
portugais s'est excusé pour le retard de son équipe.

"C'était un match compliqué. La première
mi-temps a été difficile parce que nous

avons fait un voyage de trois heures en
bus à cause de la circulation et des

routes fermées. Je tiens à m'excuser
au nom d'Al Nassr pour avoir

commencé le match en retard.
Cela ne devrait plus se repro-

duire. Désolé", a indiqué le
quintuple Ballon d'Or pour
SSC Sports.

CR7 en a profité pour
inscrire son 925e but en

carrière et a même laissé Sa-
dio Mané, muet depuis neuf

matchs, marquer un penalty en
fin de rencontre.

LIVERPOOL  
SLOT ÉGRATIGNE

ENCORE
NUÑEZ

En difficulté cette
saison, Darwin Nu-
ñez (25 ans, 35 ap-
paritions et 6 buts
toutes compétitions
cette saison) peine
à convaincre Arne

Slot. L'entraîneur de Li-
verpool, qui avait déjà ques-

tionné l'implication de l'attaquant
uruguayen, en a remis une couche.

"Pour la deuxième fois consécutive, je
n'étais pas satisfait du travail de Darwin Nuñez.
Je ne peux pas accepter qu'un joueur ne donne
pas tout. C'est clair. Je peux l'accepter une fois,
mais deux fois, c'était un peu trop. C'est pour ça
que j'ai abordé ce sujet", a indiqué le manager
néerlandais face aux journalistes.

L'ancien joueur de Benfica est resté sur le
banc contre Manchester City (0-2), dimanche
dernier en Premier League.

23DK NEWS

En fin de contrat en juin
prochain, Kevin De
Bruyne (33 ans, 27 matchs et
3 buts toutes compétitions cette sai-
son) ne sait toujours pas où il évo-
luera lors de l’exercice à venir.
Malgré son niveau en chute libre,
le milieu offensif belge est prêt à
rester à Manchester City, assure le
Daily Mirror.
Conscient de ne pas avoir retrouvé
son meilleur niveau, le capitaine
des Skyblues ne souhaite pas quit-
ter le navire sur une mauvaise
note. Il est même partant pour ac-
cepter un rôle secondaire à partir
de la saison prochaine afin de fa-
ciliter la transition souhaitée par le
club anglais. "C'est un joueur ex-
ceptionnel, il l'a été, il l'est et il le
sera, espérons-le", a d'ailleurs re-
connu Pep Guardiola.

Meilleur joueur du monde depuis le
début de la saison, Mohamed Salah
(32 ans, 38 matchs et 30 buts toutes
compétitions cette saison) mène la
course pour le Ballon d'Or 2025.
L'ailier de Liverpool n'a toutefois pas
voulu s'enflammer alors que tout reste
à faire pour succéder à Rodri.
"J'aimerais tout gagner, évidemment,
a reconnu l'Égyptien pour TNT
Sports. Concentrons-nous
d’abord sur la course
au sacre en Premier
League et en Ligue
des Champions.
Ensuite, nous
verrons."
Sur le chemin
de la gloire,
Salah devra
poursuivre
sur sa lancée
face au Paris
S a i n t - G e r-
main lors des
8es de finale
de la Ligue
des Cham-
pions.

DE BRUYNE
VEUT
PROLONGER
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MAN CITY

BALLON D'OR 
SALAH GARDE
LA TÊTE FROIDE

FOOTBALL MONDIAL

BAYERN 
PALHINHA 
DÉJÀ VERS LA
SORTIE ?

Recruté pour 51 millions d'eu-
ros en provenance de Fulham
l'été dernier, le milieu de terrain
Joao Palhinha (29 ans, 15 ap-
paritions toutes compétitions
cette saison) ne parvient pas

à s'imposer au Bayern Munich.

Trop souvent blessé ou malade,

l'international portugais suscite

de sérieux doutes au sein du

club bavarois.
Et selon les informations du mé-

dia TZ ce mardi, l'actuel leader

de la Bundesliga envisage déjà

de pousser l'ancien joueur du

Sporting Portugal vers la sortie à

l'occasion du prochain mercato

d'été. Actuellement sous contrat

jusqu'en juin 2028 au Bayern, Pal-

hinha sera-t-il prêt à baisser les

bras aussi rapidement ?
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ALGÉRIE - NICARAGUA
M. Rebiga tient des rencontres
avec plusieurs ministres 
et responsables nicaraguayens
à Managua 

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, M.
Laïd Rebiga, qui a été chargé par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, de participer, à Mana-
gua, à la cérémonie d'investiture du Commandant en chef
de l'Armée du Nicaragua, a eu des rencontres avec plusieurs
ministres et responsables nicaraguayens qui ont porté sur
les moyens de renforcer les relations bilatérales au service
des intérêts communs des deux peuples, indique un com-
muniqué du ministère. "Chargé par le président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune, de représenter
l'Algérie à la cérémonie d'investiture du Commandant en
chef de l'Armée du Nicaragua, le ministre des Moudjahidine
et des Ayants-droit, M. Laïd Rebiga, a eu des rencontres avec
le président de l'Assemblée nationale du Nicaragua, M. Gus-
tavo Porras Cortés, qui était accompagné du président et des
membres du Groupe d'amitié parlementaire Nicaragua-Al-
gérie, le ministre des Relations extérieures du Nicaragua,
M. Valdrack Ludwing Jaentschke Whitaker, et la ministre
de l'Intérieur, Mme Maria Amélia Coronel", précise le com-
muniqué rendu public mardi.

Ces rencontres ont été l'occasion de rappeler les rela-
tions historiques d'amitié et de solidarité entre les deux
pays, qui ont vocation à "renforcer et élargir les perspectives
de coopération commune au service des intérêts communs
des peuples algérien et nicaraguayen", ajoute la même
source.

Les rencontres ont également permis de passer en revue
et de valoriser la dynamique positive des relations bilaté-
rales, notamment suite à l'ouverture, en 2024, d'ambassades
à Managua et à Alger, en application de la décision des diri-
geants des deux pays, le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, et le président de la République du
Nicaragua, M. Daniel Ortega, et la coprésidente, Mme Ro-
sario Murillo.

Aussi, ces rencontres ont permis de mettre en avant "les
positions constantes de l'Algérie et du Nicaragua en faveur
des causes justes dans le monde", notamment la lutte des
peuples frères en Palestine et au Sahara occidental pour la
liberté et l'autodétermination. Ces rencontres se sont dé-
roulées en présence de l'ambassadeur d'Algérie auprès de
la République du Nicaragua, M. Ali Menguellati, et de l'Ins-
pecteur général des services à la Direction générale de la
Sûreté nationale (DGSN), le Contrôleur général de police
Hadj Said Arezki.

Le ministre d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et des
Energies renouvelables, Mohamed
Arkab, a reçu, mardi à Alger, le
ministre des Affaires étrangères,
de la Coopération et des Nigériens
à l'extérieur de la République du
Niger, M. Bakary Yaou Sangaré,
avec lequel il a examiné les voies
et moyens de développer et de
renforcer la coopération bilatérale,
indique un communiqué du
ministère.

Lors de cette rencontre
qui s'est déroulée au siège
du ministère, en présence
de ses cadres et de l'ambas-
sadeur du Niger auprès de
l'Algérie, les deux parties
ont évoqué "les relations fra-
ternelles et historiques
entre les deux pays, ainsi
que les moyens de renforcer
la coopération bilatérale,
notamment dans les do-
maines de l'énergie et des
hydrocarbures", selon le
communiqué.

Les deux parties ont éga-
lement examiné "les der-
niers développements liés
aux projets communs, dont
les projets de recherche, de
prospection, et d'exploita-
tion des hydrocarbures, les
projets de raffinage, de pé-
trochimie, et de commer-

cialisation et de distribution
des produits pétroliers,
ainsi que les futurs projets
relatifs à la production, au
transport et à la distribution
de l'électricité au Niger",
selon la même source.

La rencontre a égale-
ment permis de discuter de
l'état d'avancement du pro-
jet du Gazoduc transsaha-
rien, tout en mettant
l'accent sur la nécessité de
poursuivre les réunions de
coordination entre les par-
ties concernées, en sus du
suivi de la mise en œuvre
des décisions prises lors des
précédentes rencontres tri-
partites entre les ministres
chargés des hydrocarbures
de l'Algérie, du Niger et du
Nigeria, dont la dernière a
eu lieu à Alger". A cette occa-

sion, M. Arkab a réitéré
"l'engagement de l'Algérie à
poursuivre son soutien aux
frères nigériens, notam-
ment dans le domaine de
l'énergie et de l'industrie pé-
trolière", soulignant, par là
même, l'importance du
transfert des expertises al-
gériennes, et de l'élabora-
tion de programmes de
formation au profit des
compétences nigériennes,
et évoquant les possibilités
de coopération dans le sec-
teur des mines et des études
géologiques, étant un do-
maine prometteur pour le
renforcement du partena-
riat entre les deux pays.

De son côté, M. Sangaré
s'est dit satisfait de "la coo-
pération étroite entre les
deux pays", se félicitant "du

soutien technique fourni
par Sonatrach et Sonelgaz
au Niger, lequel constitue
un facteur-clé dans la réali-
sation des objectifs com-
muns".

Il a également souligné
"l'importance des pro-
grammes de formation dis-
pensés dans les instituts
algériens, visant à mettre à
niveau et à qualifier les
équipes de cadres et de
techniciens nigériens dans
les domaines des hydrocar-
bures et de l'électricité, en
vue de renforcer les capaci-
tés du Niger dans ces sec-
teur vitaux". Le ministère de
l'Energie, des Mines et des
Energies renouvelables a
souligné que cette rencon-
tre vient confirmer "la vo-
lonté commune de l'Algérie
et du Niger de renforcer la
coopération énergétique et
l'investissement, au mieux
des intérêts stratégiques des
deux pays, et de consolider
le partenariat économique
et le développement dans la
région".

Sonelgaz annonce la prise en charge 
de la réalisation d'une centrale électrique 

au Niger en tant que don de l'Algérie

ALGÉRIE - NIGER
M. Arkab examine avec le MAE nigérien les

moyens de renforcer la coopération énergétique

Le Groupe Sonelgaz a annoncé, mercredi
dans un communiqué, la prise en charge de
la réalisation d'une centrale électrique au
Niger d'une capacité de 40 mégawatts, en
tant que don de l'Algérie. 

Cette initiative s'inscrit dans le cadre
d'un mémorandum d'entente signé, mer-
credi à Niamey (Niger), par le Groupe public
et la société nigérienne d'électricité "Nige-
lec", en vue de raffermir les relations de coo-
pération et de partenariat entre les deux
parties. Signé par le Pdg du Groupe Sonel-
gaz, Mourad Adjal, et la directrice générale
de "Nigelec", Fati Abarchi, ce document
comprend une série de clauses qui définis-
sent les modalités de coopération et de par-
tenariat entre les deux parties, contribuant
ainsi à l'ouverture de nouvelles perspectives
de développement au service des intérêts
communs des deux pays, ainsi qu'au renfor-
cement de leur position économique dans la
région", précise le communiqué. 

"Dans le cadre du renforcement de la
coopération bilatérale dans le domaine
énergétique, Monsieur le président de la Ré-
publique a décidé de faire un don au Niger

consistant en la réalisation d'une centrale
électrique d'une capacité de 40 mégawatts,
afin d'aider ce pays à surmonter les difficul-
tés rencontrées en matière de satisfaction
des besoins énergétiques des citoyens", a dé-
claré M. Adjal lors de la cérémonie de signa-
ture. 

Le projet de partenariat et de coopéra-
tion entre "Sonelgaz" et "Nigelec" prévoit
également "l'accompagnement du projet de
développement du réseau de transport et de
distribution de l'électricité au Niger, ainsi
qu'un soutien en matière de formation,
aussi bien en présentiel qu'à distance (en
ligne), dans les domaines de la production
d'électricité dont les énergies renouvelables,
le transport et la distribution de l'électricité",
ajoute la même source. Cet accord s'inscrit
"dans le cadre de la mise en œuvre des orien-
tations des hautes autorités du pays et en
concrétisation des conclusions de la rencon-
tre de Monsieur le président de la Répu-
blique avec le Premier ministre, ministre de
l'Economie et des Finances du Niger, en
août 2024, visant à relancer les relations éco-
nomiques entre les deux pays".

ARMÉE
ANP: élimination d'un terroriste et reddition d'un autre en une semaine (bilan)

Un terroriste a été abattu, un autre s'est
rendu aux autorités militaires, et sept (7) élé-
ments de soutien aux groupes terroristes ont
été arrêtés dans différentes opérations me-
nées par des unités et des détachements de
l'Armée nationale populaire (ANP) à travers
le territoire national, durant la période du 19
au 25 février, indique, mercredi, un bilan
opérationnel de l'ANP.

"Dans la dynamique des efforts soutenus
dans la lutte antiterroriste et contre la crimi-
nalité organisée multiforme, des unités et
des détachements de l'ANP ont exécuté, du-
rant la période allant du 19 au 25 février 2025,
plusieurs opérations ayant abouti à des ré-
sultats de qualité qui reflètent le haut profes-
sionnalisme, la vigilance et la disponibilité
permanente de nos Forces armées à travers
l'ensemble du territoire national", précise la

même source. Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et "suite à une opération de fouille
et de ratissage à Médéa, un détachement de
l'ANP a abattu le 20 février 2025 le terroriste
dénommé Sawan Boualam, alias Hilal et a ré-
cupéré un (1) pistolet-mitrailleur de type Ka-
lachnikov et d'autres effets", relève le
communiqué.

Dans le même contexte, "le terroriste dé-
nommé +Mohamed Benyahia+ alias Abdel
Rafie, s'est rendu aux autorités militaires de
Bordj Badji Mokhtar en 6è Région militaire,
en sa possession un (1) pistolet-mitrailleur
de type Kalachnikov, une quantité de muni-
tions et d'autres effets, tandis que des déta-
chements de l'ANP ont arrêté 7 éléments de
soutien aux groupes terroristes dans diffé-
rentes opérations", ajoute la même source.

Dans le cadre de la lutte contre la crimi-

nalité organisée et "en continuité des efforts
soutenus visant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des détache-
ments combinés de l'ANP ont intercepté, en
coordination avec les différents services de
sécurité, lors d'opérations exécutées à travers
les Régions militaires, 60 narcotrafiquants et
mis en échec des tentatives d'introduction de
4 quintaux et 49 kilogrammes de kif traité
provenant des frontières avec le Maroc, alors
que 4,56 kilogrammes de cocaïne et 776374
comprimés psychotropes ont été saisis". A
Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar, In Salah
et In Guezzam, "des détachements de l'ANP
ont arrêté 386 individus et saisi 30 véhicules,
203 groupes électrogènes, 119 marteaux- pi-
queurs ainsi que des quantités de mélange
d'or brut et de pierres, d'explosifs, d'outils de
détonation et d'équipements utilisés dans

des opérations d'orpaillage illicite", ajoute le
communiqué. De même, "29 autres indivi-
dus ont été arrêtés et 2 pistolets mitrailleurs
de type Kalachnikov, un (1) pistolet automa-
tique, 10 fusils de chasse, 42342 litres de car-
burant, ainsi que 57 quintaux de tabacs et 49
tonnes de denrées alimentaires destinées à
la contrebande et la spéculation ont été sai-
sis, lors de différentes opérations", note la
même source.

Par ailleurs, "les Garde-côtes ont mis en
échec, sur les côtes nationales, des tentatives
d'émigration clandestine et procédé au sau-
vetage de 100 individus à bord d'embarca-
tions de construction artisanale, alors que
163 immigrants clandestins de différentes
nationalités ont été arrêtés à travers le terri-
toire national", conclut le communiqué.

APS

RAMADHAN 2025 
M. Belmehdi souligne l'importance d'un discours
religieux modéré pour renforcer les valeurs 
de la société 

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a souligné, mercredi
à Alger, l'importance de tenir un discours religieux modéré et adapté à la spécificité spiri-
tuelle du mois sacré de Ramadhan, afin de contribuer au renforcement des valeurs de la so-
ciété. Dans une allocution prononcée à l'ouverture d'une conférence sur "L'intégration
institutionnelle et le renforcement de la conscience du Ramadhan", M. Belmehdi a mis en
exergue l'importance de tenir un discours religieux "modéré et adapté à la spécificité spiri-
tuelle du mois sacré dans le but de consolider les valeurs de la société". A l'occasion de cette
conférence, qui a vu la participation des cadres du ministère et de représentants de divers
secteurs et instances nationales, M. Belmehdi a donné une batterie d'orientations portant
notamment sur la nécessité de "consacrer des cours et des prêches traitant de questions so-
ciales, à l'instar des moyens de lutter contre les formes de spéculation et de monopole". Le
ministre a, à cet égard, mis en avant l'importance de coordonner les efforts en prévision de
l'avènement du mois sacré, afin d'instaurer un environnement spirituel propice, notamment
à travers les préparatifs pour assurer l'encadrement des différentes structures du secteur,
dont les mosquées.
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